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INTRODUCTION 

Une reunion, organisee conjointement par l'Organisation des Nations Unies 
pour l'Alimentation et l'Agriculture "(FAO), l'Office International des Epizooties 
(OIE) et l'Organisa.tion Mondiale de la Santa (OMS) s'est tenue a Beme (Suisse), 
du 12 au 17 octobre 1964. 

Cette reunion a.vait pour objet d'e:x:a.miner les problems lies au trafic 
international des animau.x, des produi ts animaux et des produi ts connexes. 

88 delegues appartenant a 40 pays assistaient a la conference, ainsi que 
douze observateurs envoyes par huit institutions internationales. Les participants 
saisirent cette occasion pour faire le point des travau:x: accomplis jusqu'a present 
dans ce domaine par les trois organisations mentionnees ci-dessus, ainsi que par 
l'Organisation pour la. Cooperation et le Developpement Economiques (OCDE) et la. 
Communaute Economique Tu.ropeenne (CEE). 

Tousles interesses ont reconnu qu'il deviendrait necessaire d 1 elaborer, a 
l'echelon mondial, des reglementations sanitaires plus unifo~mes et plus conformes 
a la realite, si les echanges inte:rna.tionau.x doivent continuer de s'accrottre en 
vue de faire face a la demande mondiale toujours plus forte en matiere de produits 
alimentaires. 

Aprea l'allocution de bienvenue prononcee par le Chef de la. Sous-Division 
de la Santa animale (FAO), M. Ervin A. Eichhorn, au nom des trois institutions 
responsables de la reunion, le Directeur de l'Office veterinaire federal su~sse 
s'est adresse aux participants, au nom du Gouvernement suisse, pour souligner 
l'importance et le caractere d'urgence des problemes inscrits a l'ordre du jour. 

M. E. Fritschi, Chef de la delegation suisse, a eta elu president de la 
reunion. 

M. Carlos Ruiz Martinez, membre de la delegation du Venezuela et President 
de l'Office intemational des Epizooties et Sir John Ritchie, Chef de la delegation 
du Royaume Uni, ont ate designes comma Vice-Presidents. M. R. J. McClena.gha.n fut 
desigue comme rapporteur. 

L'ordre du jour de la reunion a eta approuve, sans qu'il y soit apporte de 
modifications et l'on a convenu que llM •. R.J'. MoClena.ghan, H. Drieux, P. Ghittino, 
L. C. Heemstra et A. Nabholz serviraient de directeurs des debate pour las 
articles de l'ordre du jour relatifs a la standardisation et l 1harmonisation des 
reglementations. 



Delel;Ues 

Allern~r-ne Tienublinue 
Pedera.le 

.A.ustralie 

ltutriche 

Bechouanaland 

Belgique 

Cal".leroun 
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Cote d'Ivoire 

Danemark 
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Pl.RTICIPATIOIT DE L.A REUUIO:r:I 

Dr. Arne Geissler, ReGierunGsvetcrinarrat, Bundes­
ministerium flir Ernahrune, Lo.ndwirtschaft tmcl 
Forsten, Bonn (22c) 

Dr. Kenneth S. 1-:cintosh, Director of Veterinn.ry 
Hygiene, Commonwealth Depe.rtmcnt of Hoo.1th, 
Canberra A.C .T. 

Dr. L. Thornton, Deputy Chief Veterinary Officer, 
Department of Primo.ry Industry, Canberra, A.C.T. 

Prof. Dr. R.P. Gaiar, Director of Veterinary Services, 
VeterinarverualtunG, Bundesministerium ffu, Land-und 
Forstuirtschaft, Stubenrine 1, Wien 1 

Dr. P. Posthumus, Deputy Director of Veterinai,y 
Services, P.O.Box 24, l:iaseru, Basutoland 

Dr. J.P. Latteur, Inspecteur principal, Chef de 
Service d'Inspection Vet&rinaire, I,1inistere de 
1 1.Aericulture, Bruxelles 

Dr. C. Fouapon, Dirccteur des Services de l'Elevage 
et des Industries Animales du Cameroun, B.P. 15, 
Yaounde 

Dr. 1-1. Usangou,_ voterinaire staeiaire, Insti tut 
de Recherches veterinaires des Pays 
Tropicaux, lfaisons Alfort (Seine), France 

Dr. U. Moynihan, Associate Director, Contagious 
Diseases Division, Health of Animals Branch, Canada 
Department of Agricultm.·e, Ottawa 

Dr. P. Lamizana, Directeur du Service de 1 1Elevage, 
B.P. 1358, Abidjan 

Dr. G. Jourdain, Service de 1 1Elevage, B.F. 1358, 
Abidjan 

Dr. Ara.mis Fernandez, Direcci6n eeneral de Vcterinaria, 
Edificio Serra Haestra, Habana 

Dr. Chr. ';ferdelin, Director of Veterinary Services, 
UyropGeadc 37, Copenhague V 

Dr. V.E. Albertsen, Veterinary Service, N"yropsgadc 37, 
Copenha,eue V 

Dr. Ove Hall, Veterinary Service, lJyropsgade 37, 
Copcnhaeuc V 

Dr. Poul Fr. Jensen, Director, In~pection Service for 
Fish Products, J.:inintry of Finhcrios, Copenha,g-ue 



Espagne 

Etats Unis 

Ethio;pie 

Finlande 

France 

Honp:rie 
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Dr • .Arne Schreiber, Conseiller de pechories, 0ptingen­
strasse 4, :Berne, Switzerland 

Dr. C. Ifarcos, Direcci6n eeneral de Gu.naderia, 
I<iinisterio de .A,_.<;-ricul tura, 1-ladrid 7 

Dr. A. Alonso Hun.oz, Jefe de la Sessi6n 3a (Contras­
taci6n y Typificaci6n), Direcci6n General de 
Ga.naderia, Hinisterio de J,ericul tura,I.Iadrid 7 

Dr. L. C. Heemstra, Director, Animal Inspection and 
Quarantine Division, Aericult1ll'al Research Service, 
US Department of Agriculture, 1lashincton D.C. 20250 

Dr. C.H. Pals, Director, Heat Inspection Division, 
.Agricultural Research Service, US Departr:icnt of 
Agriculture, Washington DC. 20250 

Dr. John rr. Hughes, Foreign Quarantine Service, 
US Department of Health, :Sducation and Hclfare, 
llashington DC. 20250 

Dr. James H. Steele, Chief Veterinary Public llcalth 
Section, Epidemiology Branch, Communicable Diseases 
Centre, Atlanta 

Hr. A.lT. Anderson, Rccional Fisheries Attucho (;furope) 
US Embassy, Copenha.gue, Danemark 

Dr. C.A. Smith, Chief, Livestock ~port-Import 
Section, Animal Inspection and Quarantine Division, 
Agricultural Research Service, US Department of 
Agriculture, Hashing-ton DC. 20250 

Mr. P. Hudson, Agricultural .Attache, US Embassy, 
Berne, Suisse 

l,!r. A. Eberhard, US Embassy, Berne, Suisse 

I:Ir. A;yele Yeshewalul, Vice General I-:anacer, 
Livestock and Heat Board, P.0.Box 1052, Acldis Ababa 

Dr. Klaus Ta.pani, Veterinary Division, I-linistry of 
Agriculture, Ritarikatu 2, Helsinki 

Dr. Il. Gasse, Chef du Service Vett3rinaire, l:inistcre 
de 11~'{1'iculture, 3 rue Barbot de Jouy, Pr'.1'is 7e 

Dr. E. I.!a.thiou, Inspecteur (!,Cneral des Services 
Vetarina.ires, l-linisterc de l'liericulture, 3 rue 
Barbet de Jouy, Paris 7e 

Dr. L. Blaja.n, Veterinaire Inspecteur en Chef, 
!.iinistore de 1 1/i,';riculturc, 3 rue B::?.rbet de Jouy, 
Paris 7a 

Dr. G. 0sz, Chef de Groupe au ~ervicc Voterinairo, 
I-!infatere de 1 1 i'\:;ricul ture, :Budapest (ropre::rnnta.nt 
egalement l 10ffice de la Sta.'ldardisation de lfoncrio) 



Inde 

Iran 

Irlanrle 

Italie 

Jamaigue 

Luxembour4 

Nigeria 

Horvo0e 

1Touvelle-t ela.nc1-e 

OU[J'anda 
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Dr. B.S. Singh, Deputy Animal Husbandry Commissioner, 
c/o Indian Council of ,\1ricultural Research, Krishi 
Bhavan, Dr. R. Prasad Road, Hew Delhi 1 

Dr. A. Ilafyi, Director, Razi Institute, P.O.Box 656, 
Teheran 

Dr. E.F. Cunningham, Deputy Director of Veterinary 
Services, JJep:u-tment of Acriculture, Dublin 2 

Prof. P. Savi, J.1ini s tero della Sani ta, Via.le della 
Civilta Romana, EUR, Rome 

Dr. L. T. !foDonnoueh, c/o Veterinary Division, 
!vlinistry of Agriculture and Lands, Hope, Kine ston 6 

Dr. Hiroguki lfakasso, c/ o Hotel Royal lfava.rin, 
7 rue de l!avarin, Paris 9e 

Dr. A.E. Dorman, Director of Veterinary Services, 
c/o Veterinary Research Laboratory, P.O. Kabete 

Dr. R.L. ITooldridge, c/o Veterinary Research 
Laboratory, P.O. Kabete 

Dr. r.:. Theissen, Directeur du Service Veterinaire, 
Ministere de l'Jiericulture, 1 rue de la Congregation, 
Luxembourg 

Dr. Abu I:Iawashi, l!iinistry of Animal and Forest 
Resources, Kaduna 

Mr. R.A. 1-lbaeliachi, Chief Veterinary Officer, 
c/o I,!inistry of Agriculture, Enugu, Eastern Ni geria 

Dr. R. Vollan, Director of Veterinary Services, 
Veterinaerdirektoratet, Akersgt. 42, Oslo 

Dr. Joraen Arnesen, Veterinaerdirektoratet, 
A.kersgt. 42, Oslo 

Dr. s. Jamieson, Tiirector, Animal Health Division, 
Department of i\ericulturc, P.O.Box 2298, Hollington 
C.l 

Dr. I.G. Hatt, Director, l-leat Division, Department 
of Agriculture, P.O.Box 229e, '. lelli:ngton C.l 

Er. J. Babiha, llinister of .Animal Indu:::itry, Garno 
and Fisheries, Kampala. 

Dr. E.lT.Co 1Je,1la..>1ds, Commissioner of Veterinary 
Servicei:i, P.O.Box 141, Kampala. 

1-lr. S.lT. Ser.iakula, Deputy Chief Fisheries Officer, 
P.O.Box 4, ~tebbe 



Pays Bas 

Polozye 
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Dr. J .H. van den Born, Director of Veterinary 
Services, lste van den Boschstraat 4, The IIa_,~e 

Dr. J.P.U • .Anemaet, Veterinary Service, lste van 
den Eoschstraat 4, The Hague 

Dr. H • .A. van den Berg, Veterinary Servic e, lste van 
den Boschstraat 4, The H~gue 

Dr. H. Oberfeld, Director of Veterinary Se::-vices, 
Ul. Wsp6lna 30, Varsovie 

Dr. N. Jaugsch, Food Technologist, 1'linistry of 
Foreign Trade, Varsovie 

Dr. u. Zalrilinski, Ingenieur agronome, i-linistry of 
Foreign Trade, Varsovie 

Republigue Centrafricaine Dr. J. Desrotour, Directeur de l'filevage, 
B.P. 707, Bangui 

Republigue Unie du 
T ang-a..'11Yika et 
Zanzibar 

Rhodesie du Sud 

Roumanie 

Royaume Uni 

The Honourable E.B.M. Barongo, I1.P., Junior I-Iinister, 
Uinistry of .Agriculture, Forestry and Hild Life, 
P.O.Box 9192, Dar-es-Salaam 

Dr. T.S. Lirnbandiza, Director of Veterinary 
Services, 1-iinistry of .Agriculture, Forestry and 
Hild Life, P.O.Box 9192, Dar-es-Salaam 

Dr. T. Lees I-lay, Di rector of Veterinary Services , 
P.O.Box 8012, Causeuay, Salisbury 

Dr. G. Popa, Directeur du Laboratoire Central de 
Controle Saiiitaire des .Aliments et Fourrac;es , 
Conseil Superieur de l'Agriculture, Edul, 
Republicii 24, Bucharest 

Dr. s. Oana, Conseill er, Conseil Superieur de 
1 1.llgriculture, Bdul , Republicii 24, Bucharest 

Sir John Ritchie, Chief Vete~inary Officer, 
.Animal Health Division, Ifiini stry of Acricul ture , 
Fisheries and Food, Hook Rise South, Toluorth, 
Surbiton, Surrey 

Dr • .A.G. Beynon, Deputy Director Field Services , 
.Animal Heal th Division, Ministry of .L\zricul ture, 
Fisheries and Food, Hook Rose South, Toluorth, 
Surbiton, Surrey 

Dr. R.V. Blamire, Deputy Chief Technical Adviner 
on Meat Inspection, I,linistry of Jiericul ture, 
Fisheries and Food, Gt. Westminster House, 
Horseferry Road, London, s.H.l. 

Dr. K.D.S. EacO,ran, .Animal Health Advisor, 
Department of Technical Coope:~ation, 2land House, 
Stag Place, Victoria, London, s.w.1. 



Soudan 

Suede 

Suisse 

Tchad 

Thailande 

Trinidad et Tobc."'O 

Turg_uie 
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Dr. J. S. Of;g, 1-Iini stry of .Agriculture, Dundoland 
House, Upper He,;-1tonards Road, Belfast 4, Irlande du 
lford. 

Dr. Hussein H. Abbo, Assistant Director, .Animal 
Production, Ministry of .Animal Resourc es , P.O.Box 293, 
Khartoum 

Dr. G. Bjorkman, Director of Veterinary Services, 
Stockholm 

Dr. o. Swahn, State Veterinary IIedical Institute, 
Stockholm 50 

Dr. E. Fritschi, Directeur de l'Offico federal 
veterinaire, Birkemreg 61, Bcn•ne 

Prof. Dr. A. Habholz, Office federal veterinaire, 
Birkenweg 61, Berne 

Ing. a.gr. F. Baertschi, c/o Hestle S.A., St. Leger, 
Vevey 

Dr. P. Gafner, Office federal veterinai:-~o, Birkomreg 
61, Berne 

n. '.T .:a . IIa,o:r::.-y, Soktionschof, "Ihmd.oslJetriebsdienst" 
Suissair, Zurich 

Dr. A. Kiener, Vizcdi:roktor, Division de l 'Aericul ture, 
Departemcnt f~deral de 1 1 economie publiQue, Berne 

H.K. 11onzi, Adjoint de la :Division de 1 1 e::::ploitatiun 
de la Direction eeneral des Cheminc de Fer feder aux 
Suisses, Borne 

Dr. J. Staehli, Veterinaire cantonal, Corcelles , 
Heufchatel 

r-i. F.C. Vaney (avocat), Chef du Service des '.i:'a.rifs et 
du Trafic de 1 10ffice federal des Trensports, Berne 

Dr. o. Bremaud, Dirccteur du Service de 1 1Eleva.ge, 
B.P. 765, Fort Lamy 

D-.c. Chakr Pichaironarongsongkram, Director-General, 
Department of Livestock Development, Phya Thai Road, 
Be,n.:;kok 

Dr. Pre.pan Snitwongse, Chief Veterinarian of Bangkok 
Iiunicipali ty, Banekok 

Dr. L. Y. Butch.er, Acting Technical Officer, 
.Animal liealth, !-linistry of .'!Griculture, st. Clair 
Circle, Port of Spain, Trinidad, U.I. 

Hr . ll. Dileo, Attache Commercial pres de 1 1 .Ainbo.ssade 
do TUXQuie, Ifallwylstraosc 4~, Borne 



.. 

Venezuela 

Viet lfal!l 

Youeoslavie 

Observa.teurs des :pays 

.2hlli 

Suisse 
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Dr. Carlos Ruiz Martinez, President of OI:'5.', 
Ava. Sucre, Protinal C.A., Ca.rac~s 

Dr. Pedro Ledesma, 3a A.v .. entre 7 a. y 8a lir. 47, 
Al ta.mira., Caracas 

Dr. Vu Trun Tan, Chef de Service de le Protection 
Animale, Direction de 1 1Elevage, Sa.icon 

Dr. s. )Iihajlovic, Director of Federal Veterinary 
Services, Belgrade 

Dr. I. Savic, Federal Veterinary Services, Belgrade 

Dr. G. Dollo, Embassy of Chile, Kessloreasse 2, 
Berne, Suisse 

~Ir. B. Roca Rey, Diplomata, Laubegc strasse 161, 
Berne, Suisse 

Dr. M. Hunt, o/o AFICO, La Tour de Pcilz, Vd. 

Observateurs Q8 S Organisations 

Association Internationale 
des Tra.ns1orts Aeriens I-:ir8 E.J. van de Beek, Customer Sol'Vice, KL11 Royal 
(A.I.T.A._ Dutoh Airlines, Schiphol Airport, Amsterda.t1, Peys Bas 

Association Mondiale 
v&t&rinaire 

Centre Pa.n-.Americain de 
Fievro A;phteuso 

Communaute Eoonomigue 
Europeenne ( CEE} 

lilr. R.if. Bonhotf, F.AL Representative, Deutsche 
Lufthansa, Claudiusstrasse 1, 5 Koln, Allemagne 

~:r. J. Poirier, PAL Representative, Air France, 
Direction du Transport, Orly (Seine), France 

Hr. Jey Shop:Pard, 1-lanager-Fa.cilitation, Pan American 
~lorld Airueys, Pan Am Building, Nau York 17, N.Y. 
Eta.ta Unie 

Mr. C. Vallance, Facilitation Officer, International 
Air Transport Association, 1060 University Street, 
l.fontreal 3, Q.uebeo, Canada 

Dr. E. Fritschi, Direoteur, Office Federal 
Veterina.ire, Birk:emrog 61, Berne, Suisse 

Dr. R.G. Cunha, Caixa Postal 589, Rio de Jnnoiro, 
.Brazil 

1,1. G. Vanza.ale, CEE, :Bi-lllelles, l3~lgiquo 



.. 

Federation Lionr'l.:i.e.le 
pour la Protection des 
Animaux 

Insti tut International 
de la Potasso 

Organisation pour la 
Cooperation ct le 
Develo ement 
Economi ucs OCDE 
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Dr. A. Hikulicz, Kb.leslplatz 6, Wie11 XII, Autriohe 

Dr. H.J. Weichert, Eppendorferbaum 34, Hamburg 20, 
Allemagne 

I,I. H. de Tarragon, :Directeur, Zieglerst:::-asse 30, 
Berne, Suisse 

Prof. H. Drieu.~, Ecole Nationalc Veterina.ire, 
Alfort (Seine), France 

Organisation ?1. R.J. I.foulton,Chief, Facilitation and Joint 
International de Financinc :Branch, IC;;.o, International Aviation 
1 111.viation Civile (OIACJ_ Buildine, 1080 University Street, !-lontreal 3, P.Q. 

Canada. 

Union Intornationale Dr. R. Dubois, Direction general CFF, Mittelstrasse 
des Chemins do Fer {UIC) 43, Berne, Suisse 

Organisations rcsponsa.bles do la Rau..~ion 

Office International 
des Epizooties (O:t!i: 

Organisation pour 
l'Alimontation et 
1 1 icult'll:L'e des 
lra.tions Unies F!J) 

Dr. R. Vittoz, Dirocteur de l'OIE, 12 rue de Prony, 
Paris l7e, Frnnce 

Dr. R. Duhaut, 11 rue de Luret, 11ettet, Belgique 

Dr. A.E. Fra.n9g. e Silva, Alaceda D. Alfonso 
Henriques 78-4 Esq., Lisbon l 

Prof. Dr. P. Ghittino, Centro per lo Studio delle 
malattie dei Pesci, Via Boloene 148, Torino, Italia 

Dr. A. Rafyi, Directeur , Razi Institute , P.o.B. 656, 
Teheran, Iran 

Dr. R. Willems, 106 Avenue de Montjoie, l3ru:x:elles, 
Belgique 

Dr. Ervin A. Eichhorn, Chef de la. Sous-Division de 
Sante Anica.le, Division de Production et Sante 
Animales, FAO, Rome 

Dr. Poter R. Ellis, Chef de la Section de i-Iedecine 
Veterinaire, FAD, Rome 

Dr. H.O. K"onigshofer, Section de Medecine Veterinaire, 
Fll.O, Rome 

Dr. a.n. Boldrini, Secreta.iro cle la Commission 
Eu.ropeenne pour la. Lutte contra la. Fiovre Aphteuse, 
FAO, Rome 

Mr. E. Abensour, Chef de la Sous-Division de 
Reoherohes Legislatives, Departement des Relations 
Publiques et Affaires Lega.les, FAD, Rome 



Orp;anisation 
Mandia.le d.c la 
Sante PIIO) 
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Mr. rr. Lisac, Teobnologiste des Peohes, Section du 
Traitement des Produits de la Peche, Sous-Division 
de Teohnologie, FAO, Rome 

Dr. R.J. I,,IoClenaghan, Consultant, Director, 
Contagious Diseases Division, Health of Animals 
:Branch, Canada Department of Agriculture, Ottawa, 
Canada 

Dr. R. Rood, Chef du Service International de 
Quara..-itaine, O!,IS, Geneva, Suisse 

Dr. G. Eijlenga, Section de Santa Publique 
Veterinaire, OUS, Geneva, Suisse 

Dr. R. Pal, Section de Lutte contra lcs vecteu:rs, 
OMS, Geneva, Suisse 
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RESffivlE DES DEBATS 

Travaux deja entrepris par les organisations internationales 

Les representants de la FAO, de l'OIE, de l'OMS, de l'OCDE et de la CEE 
ont expose las travau:x: accomplis par leurs organisations respectives en ce qui 
concerne la legislation zoo-sanitaire. 

FAO 

Par 1 1 intermediaire des fonctionnaires veterinaires qu 1 elle emploie dans 
le monde entier, la FAO conseille les autorites competentes des peys interesses 
dans l'etablissement et l'application des reglementations sanitaires; elle aide 
a la formation d1inspecteurs sanitaires et a l'harmonisation des reglementations 
regissant les importations et les exportations de groupes de pays. En 
collaboration avec l'OIE, la FAO a organise en 1956 une reunion d 1interet general 
portant sur las problemes d 1 importation et d 1 exportation; en 1955, elle a 
convoque une reunion chargee d 1etudier plus specialement le commerce international 
du sperme des bovins. D'autre part, des groupes d1 experts, constitues par la FAO, 
en collaboration avec d'autres institutions internationales, ont procede a 
1 1 examen de certains aspects de la sante animale, tels que 1 1hygiene de la viande 
et les effets prejudiciables de la sterilito et de la bruoellose sur les echanges 
internationaux. Les sous-divisions de la Recherche legislative et de la Santa 
animale de la FAO s'ocoupent, depuis 1961, de reunir la documention necessaire 
a la preparation d1un manual mondial de reference sur les lois et les reglemen­
tations qui regissent les importations et las exportations dans les pays d 1.Afrique, 
d1Asie et d'Amerique latine. 

OIE 

En 1960, l'OIE a etabli une Commission permanente pour 11 etude des 
Reglementations sanitaires concernant las importations et exportations des 
animaux et des produits animau:x:. Cette Commission a poursuivi et developpe le 
travail deja entrepris par l'OIE depuis sa creation, en 1924. Elle a travaille 
sans repit en vue d 1une harmonisation et d'une uniformite zoo-sanitaire des 
reglementations concernant les importations et les exportations. Parmi ses 
activites les plus importantes, il convient de oiter les efforts deployes pour 
normaliser la terminologie et etablir des reglements de base pour les importations, 
ainsi que des modeles de certificate pour les animaux et les produits animaux. 
Les commissions regionales de l'OIE, dans les differentes parties du monde, ont 
joue un role important dans ce domaine. Un resume detaille des travau:x: aooomplis 
a eta presente a la reunion, ainsi qua d 1 autres documents ayant trait aces 
activites. 

OMS 

Le representant de l'OMS a fait le point des travaux aocomplis par son 
organisation dms le dornaine sanitaire international, y oompris celui 
concernant les zoonoses • . Sous l'egide de cette organisation, un Reglement 
sanitaire international a eta etabli, prescrivant les mesures qu'il convient 
de prendre a l'echelon international en vue d1 eviter au maximum la propagation 
de six maladies humaines; l'observation de ces prescriptions est aujourd 1hui 
obligatoire dans presque tous las pays du monde. Le Reglement est revise ohaque 
annee, oompte tenu de l'experience acquise, des progres realises dans le domaine 
de la science et des changements survenus dans les eohanges internationau:x. 
Une grande partie de ces travau:x: interesse la sante animale. Des methodes 
efficaces et non toziques de desinsectisation des aeronefs ont ete mises au point 
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en vue d 1 eviter la dissemination des veoteurs de maladies huma.ines, telles que la 
malaria et la fievre ja'lllle. Il est reoommande d'appliquer oertaines mesures 
visant a maintenir un niveau sanitaire eleve dans les ports et lea aeroports et 
notamment de lea proteger des inseotes veoteurs de maladies. Le Service 
epidemiologique mondial diffuse un bulletin radiotelegraphique quotidian, des 
avis urgents oonoernant l'evolution des maladies epidemiques et un releve 
epidemiologique hebdomadaire. 

En oe qui oonoerne las zoonoses, des extraits des dispositions oorrespondantes 
des Reglementations de sante publique ont ete publies. D'autre part, des 
dispositions ont eta ou sont sur le point d'etre prises en vue de standardiser 
les tests-diagnostics de la rage, de la bruoellose, des leptospiroses et des 
zoonoses d' origine parasi ta.ire. Des Commission mi.xtes OMS/FAQ etudient actuelle­
ment, en cooperation aveo l'UNICEF, les problemes relatifs a 1 1 hygiene du la.it et 
de la viande, ainsi qu'a toute une gamme de normes alimentaires (Codex alimenta­
rius). 

OCDE 

L'OCDE a entrepris la preparation de projets de reglementations regissant le 
commerce des animau:x: de bouoherie et de la viande dans ses 21 Pays Uembres. Des 
petits groupes d'experts et un consultant ont oonsaore beaucoup d 1 efforts et 
d'attention a oes projets de reglementations. Ce travail a ate entrepris a la 
suite d'une conference preparatoire qui s'est tenue a Paris en 1961, avec la 
participation de representants des autorites oommerciales et sanitaires de 
plusieurs pays qui ont insiste sur la complexite du probleme et sur la necessite 
d'en poursuivre 1 1 etude. L10CDE a publie en outre une liste des reglementations 
sani tairesdu betail et des viandes en vigueur dans les Pays Membres de cette 
institution. 

CEE -
Il a ete rappele que le Conseil des I,Iinistres de la Communaute Economique 

Europeenne (CEE) a adopte, le 26 juin 1964, deu:x: prescriptions d 1 ordre veteri­
naire. La premiere interesse les problemes sanitaires lies aux dfplacements des 
bovine et des porcins dans les pays de la Communaute; la seconde concerne les 
problemes analogues lies au commerce desviandes fraiches dans le cadre de la 
Communaute. Ces prescriptions ont ete promulguees le 29 juin 1964 et tous lea 
Etats !,fombres sont tenus de prendre les mesures voulues en vue de leur application 
avant le 30 juin 1965. Le Conseil des Ministres examine aotuellement dewc autres 
projets concernant les reglements sanitaires applicables respecti7ement aux viandes 
de volaille fratches et aux pr~parations de viande, tandis que des groupes de 
travail sp~ciaux, cons ti tu~s par la CEE, travaillen t a 1' elaboration de plusieure 
autres projets de prescriptions. 

L'activite de 1 10rganioation de l'Aviation Civile I .nternationale (OACI) 
interesse directement les questions inscrites a l'ordre du jour de la reunion. 
L'Annexe 9 a la Convention relative a l'Aviation Civile Internationale. intitulee 
"Normes et pratiques internationales recommandees pour faoili ter le 
transport aerien international", definit les restrictions ma.~imales que lea 
Etats Membres peuvent imposer et les dispositions minimales qu'ils devraient prendre 
de fa9on a faciliter les formalitea relatives aux avions et a leurs cargaisons. 
Le representant de l'OACI a signale a 1 1 attention des participants le paragraphe 
4.30 de 1 1Annexe 9 qui prescrit que les Etats contractants qui exigent des 
certificate sanitaires ou d 1autres documents pour l'expedition de certains 
animaux doivent publier leurs reglements detailles a cet egard. Ila en outre 
rappele la teneur des paragraphes 2.26, 2.28 et 2.29 de 1 1Annexe 9 qui stipulent 
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qu'un traitement insecticide unique doit etre applique a la fois dans l'interet 
de l'agriculture et dans celui de la sante publique, que ce traitement ne doit pas 
porter atteinte a la sante des passagers OU de l'equipage et qu'il ne doit pas 
etre inflammable ni nuisible a la structure de 1 1 avion ou a son equipement de vol. 

Problemes de base conditionnant la promul0ation et l'aI>IJlication des lois et 
r~glementations 

L'attention fut attiree sur les problemes de base qui se posent pour la 
promulgation et 1 1 application de lois et reglements, ces problemes resultant 
notamment de la complexite et des lacunes des textes legaux, des differences 
de structures fondamentales legislatives des pays, des differences de terminologie 
ainsi que des difficultes d'appreciation de la situation sanitaire des pays 
expor~ateurs. 

L'opinion fut exprimee que pour les impor tations et les exportations, seule 
1 1autorite du gouvernement national devrait etre reconnue. Il fut dit egalement 
que les reglementations dev:raient etre detaillees, precises et claires et que 
les p~s exportateurs devraient fournir tous renseignements aux peys importateurs 
afin de leur permettre de prendre leur decisions en toute connaissa.nce de cause, 
dans 11 interet de leur cheptel et de la sa.nte publique. 

La question d 1un ma.nuel de r oference qui indiquerait d'une maniere facile­
ment comprehensible les reglementations en vigueur dans les differents peys fut 
egalement discutee. Le personnel de la FAO indiqua que la preparation d 1un 
resume des reglementations en vigueur dans les peys africains, asiatiques et 
d'Amerique Latina etait considerablement avancee. L'Europe et l'Amerique du 
Nord avaient eta omises pour le moment en raison des etudes entreprises par 
l'OCDE. Un modele de resume sur les reglementations de cinq peys , comprenant des 
index numeriques pour faciliter leur consultation, fut pr6sente a la reunion. 
Le representant de l'OIE attira l'attention sur des resumes publies sous forme 
de tableaux synoptiques par la Commission Permanente pour l 'Etude des Reglemen­
tationssanit aires sur l'Import~tion et l 1E:x:portation des animau:x: et des produit s 
animaux: ce travail effectue depuis 3 ans concerne 45 peys membres de l'OI E. 

L'utilite de ces etudes fut una.nimement reconnue, mais des differences 
d 1opinion sont apparues sur la meilleure presentation qui peut en 6tre faite , 
soit salon las modalites retenues par l'OIE, soit salon celles proposees par la 
FAO, soit encore salon des modalites qui seraient etablies par accord entre la 
FAO et l'OIE. En tout etat de cause, la preparation souhaitee comporterait des 
feuilles mobiles permetta.nt des mises a jour periodiques de la documentation. 

Plusieurs delegues demanderent que pour chaque peys les documents comprennent 
le titre et 1 1 adresse de l'autorite veterinaire reaponsable. Ces documents ne 
peuvent engager la responsabilite des organisations qui les publient non plus 
que les gouvernements. Il est done indispensable que les interesses se renseignent 
directement aupres des autorites responsables afin d'obtenir confirmation des 
reglements en vigueuro 

Un des representants de l'Association Internationale de s Transports Aeriens(AITA) 
aeouligne qu'il est necessaire que lea compagnies aeriennes soient informees avec 
precision des reglementations relatives aux importations et aux exportations et a 
la desinfection et la desinsectisation en vigueur dans les differents peys. Or, 
ces renseignements, en particulier en oe qui concerne les importations et les 
exportations, sont tree difficiles a obtenir. De nouvelles recherches, auxquelles 
1 1 AITAserait heureuse de collaborer, devraient etre entreprises en vue de mettre 
au point des procedes de desinfection et des insecticides permettant de diminuer 
las risques pour la sante humaine et pour las aeronefso Ila egalement attire 

F 
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11attention des delegues sur la necessite de prevoir de meilleurs services 
d'inspection de la sante animale dans lea aeroports, d'ameliorer les dispositions 
sanitaires au:x: aeroports et dans les environs et de reconsiderer les exigences 
en matiere de desinfection en tenant compte des nouvelles techniques d'emballage 
et d1 expedition. 

L'OMS a passe en revue divers procedes de desinsectisation des aeronefs au 
moyen d1 aarosols et confirms que des nouvelles techniques de pulverisation 
servant a la dcsinsectisation sont aotuellement experimentees dans la pratique 
avec le concours des compagnies de transports aeriens et le Service de Santa 
Publique des Etats Unis. 

Deux tendances se sont fait jour quanta la conception des reglements 
relatifs aux importations et aux exportations. Un tres grand nombre de delegues 
se sont prononces en faveur d'une interdiction generale de toutes lee importations, 
eta:nt entendu que des exceptions pourraient etre tolerees le cas echeant. Dans 
ce cas, une autorisation ou un permis precisant les conditions a rernplir par le 
peys exportateur serait delivra pour cheque importation ou groupe d1 importations. 
Tout aussi nombreu:x: ont ate les delegues partisans de reglementations qui 
preciseraient les conditions au:x:quelles les importations pourraient ~tre normale­
ment effectuaes, sans qu'il soit necessaire d1 obtenir une autorisation speciale a 
cet effet. Les delegues des peys exportateurs ont demande s'il ne serait pas 
preferable de distinguer des zones plutot que des peys, comma etant exemptes de 
certaines epizooties. A cet egard, on a convenu que l 1 emploi de cette procedure 
devrait etre rendu possible dans certaines circonstances particulieres sous 
reserve qu 1il soit procede au prealable a un examen approfondi. 

Standardisation et harmonisation des reglementations ou criteres concernant ' 
1 1importation et l'e:x:portation de certains articles 

Animaux et sperme 

Le directeur des debate a ouvert la discussion en commentant lee documents 
preaentes. 

Ila ete reconnu que, tres souvent, des animaux vivants avaient ate a 
l'origine de la propagation de nombreuses epizooties. Cependant, on a admis que 
dans la plupart des cas, oes animaux n'avaient pas eta soumis a un controle 
sanitaire adequat et il ya tout lieu d'esperer que, grace aux nouvelles con­
naissances aoquises sur les facteurs epizootiques, il sera possible de supprirner 
une bonne partie des risques de propagation. Pour cela, il est indispensable 
que lee peys exportateurs creent un service veterinaire efficaoe qui soit en 
rnesure de delivrer des certificate veterinaires dignes de foi. Un tel service 
ne devrait toutefois pas s'occuper des reglementations de controle autres que 
callee qui ont specifiquement trait au:x: maladies. Il est essential de definir 
les normes permettant de certifier .indemnes de maladies les peys ou les a.nimaux 
qui s'y trouvent. Cea definitions varieraient evidemment en fonction de la 
nature des maladies et des peys interesses. Il conviendrait d'etablir deux 
listes distinctes, l'une pour les maladies epizootiques graves et l'autre pour 
lee affections secondaires et d'utiliser au maximum les methodes de diagnostic 
lee plus recentes. Les conditions de certification ne doivent pas necessairement 
etre aussi severes pour les animaux de boucherie,destines a etre abattus 
immediatement, que pour lee animaux reproducteurs, a condition que, da.ns le 
premier cas, il n•y ait pas de risque de maladies epizootiques. Il faudrait en 
outre definir ce que l'on doit entendre par mesures de 4uarantaine ade~uates. 
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Ceu:x: des delegues qui ont pris part aux travaux de la CEE ont decrit les 
difficultes qu 1ils ont eprouvees pour etablir des reglementations uniformes 
regissant les deplacements du betail et le transport de la viande fraiche dans 
les pays de la CD; ces reglementations entreront en vigueur en 1965. Les 
representants de la CEE pensent que leur experience ot los resultats qu 1ils ont 
obtenus pourraient etre utiles a d'autres groupes de pays qui entreprendraient 
une ta.cha analogue. 

Des modeles de certificate ont ete etablis et im.e commission scientifique 
a ete chargee d1 atablir des methodes de tests diagnostics uniformes et d1 evaluer 
1 1importance des problemes que pose la vaccination. Ila ete fait allusion a oet 
egard au role important joue par l'OIE et a tm.e etude organisee par oette 
Institution dans ce domaine. L'OIE a entrepris, avec l'aide financiere de la 
CEE, une etude en vue d1 evaluer les risques de propagation du virus de la peste 
bovine par de la viande provenant d1 animalL~ contamines ou vaccines. 

Ila eta souligne que la plupart des pa.vs d'Amerique latine doivent etre 
consideres comma etant encore "en voie de developpement" da.ns ce domaine; peu 
d 1 entre eux en effet disposent d'tm. service veterinaire et de mesures de 
quara.ntaine efficaces. C1 est pourquoi ces pays devraient prendre des precautions 
tres severes pour eviter l 1 introduction de maladies animales. Les pa_vs d 1Amerique 
centrale ont deja accompli de grands progres dans la voie de l'harmonisation des 
reglementations sur l'importation et l'exportation. Aveo l 1 aide du Centre 
panamerica.in pour la fievre a.phteuse et du Ministere de l'Agriculture des Eta.ts 
Unis pour l'agriculture, 1 10.I.R.S.A. (Organisation regionale pour la protection 
de la sante animale) a props.re un guide indiquant les procedures a suivre en vue 
d'eviter 1 1introduotion de la fievre a.phteuse. La FAO a aide les differents pays 
de cette region a elaborer des reglementations sur ce sujet et a assurer la 
formation d 1inspecteurs dans les ports. 

Ila ete fait etat des recommanda.tions formulees lors de la reunion FAO/OIE 
sur les Reglementations internationales relatives a l 1 importation et 1 1 exportation 
du sperme animal, tenue a Cambridge (Angleterre) en 1955. Ces recommandations ont 
precise les conditions a remplir pour pouvoir expedier du sperme de bovins d 1un 
pays a l'autre. Un delegue a estime que le sperme de bovin congele devra.it etre 
maintenu dans le peys d 1origine pendant une periode de 30 jours, durant laquelle 
le taureau donneur serait garde en observation, puis, pendant une autre periode de 
30 jours dans le pays destinataire. Ce point de vue a eta appuye par un autre 
delegue qui a propose en outre que seuls les pa_vs ou tousles centres d'insemination 
artificielle sont soumis a un controle offioiel tres strict et a un controle 
veterinaire devTaient accepter du sperme provenant d'autres payso 

Plusieurs delegues ont decrit les reglementations en vigueur dans leurs pays 
respectifs, ainsi que les methodes utilisees pour lutter contra les maladies et 
controler les exportations. 

Les recol!l1!landations relatives a 1 1importation desanimaux et produits animaux 
prises par la Seconde Reunion FAO sur la Production et la Sante animales, tenue a 
Beyrouth du 21 septembre au ler ootobre 1964, furent passees en revue. 

Le directeur des debate a resume lesdiscussions en concluant que de nouvelles 
etudes plus detaillees devront etre effectuees pour obtenir tousles renseignements 
necessaires concerna.nt la plupart des sujets mentionnes. Ila suggere que la 
reunion pourrait proposer l'etablissement de sous-comites ou de groupes de travail 
qui seraient charges de reunir la documentation necessaire en vue de 1 1organisation 
d'une nouvelle reunion. 
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Viandes et autres produits animaux 

Les progres realises au oours des reoentes annees dans l'amelioration de 
l'etat sanitaire et dans les methodes de lutte oontre les epizooties permettent 
d'envisager que lea eoha.nges internationaux de viande, de produits a base de 
viande et produits d'origine anima.le a usage industrial pourront s'effeotuer aveo 
plus de faoilite. Cette perspective repondrait au souoi d 1assurer une meilleure 
repartition des ressources alimentaires mondiales. 

On ne peut oependant affirmer que tout risque de dissemination de maladies 
animales ou de maladies communes a l'homme et aux animaux a la faveur de tels 
eohanges ait disparu. Les reglements sanitaires elabores dans le passe doivent 
done etre maintenus, mais il devrait etre possible de las harmoniser et de les 
assouplir sans qu'il en resulte toutefois des risques aocrus pour lea pays qui ont 
atteint un degre de developpement tres eleve et pour oeux qui sont exempts de 
oertaines maladies. A oet effet, il est indispensable de bien oonnaitre la 
nature et l'importanoe de tels risques. 

Tout au long de la discussion, divers delegues ont souligne 1 1importanoe 
primordiale d1un service sanitaire bien organise et effioaoe, non seulement pour 
la lutte contra les maladies animales mais encore pour 1 1inspeotion de salubrite 
de la viande et des produits qui en derivent. ·Ence qui oonoerne ce dernier point, 
plusieurs delegues ont appele l'attention sur la neoessite: 

1) de proceder, dans toutes les circonstances, a une inspection ante­
mortem des animaux et a une inspection post-mortem de la viande; 

2) d'unifier las methodes d 1inspection et las decisions des inspeoteurs; 

3) de disposer d1un personnel d'inspection qualifie, place sous 11 autorite 
d1un nombre suffisant de veterinaires specialises dans 1 1 inspection 
des viandes. 

D'autres delegues ont mis 1 1 accent sur la necessite, pour las pays exportateurs, 
de disposer d'abattoirs, d'installations pour la preparation des produits a base 
de viande, d1entrepots pour le stockage de la viande et des produits a base de 
viande, qui soient construits et equipes selon des normes qu'il oonvidendrait de 
preciser de fa9on circonstanciee. 

On a souligne egalement qu1il est necessaire d'elaborer des reglements 
adequats oonoernant l'hygiene dans la preparation et la manipulation de tous oes 
produits. 

Le Secretariat a insiste aussi sur le fai t que les viandes et les produi ts 
derives de la viande, destines a 11 ex:portation, doivent etre pure; il a souligne 
l' importance du travail effeotue a oat egard par la Commission FAO/OMS du Codex 
aliment ari us. 

Ila eta mentionne d'autre part que la nature des produits exportes exeroe 
une grande influence sur l 1intensite du risque enoouru par le pays importateur. 
Les participants a la reunion se sont generalement aooordes pour estimer que s'il 
est possible d'aooepter l'importation de conserves de viande sterilisees provenant 
de pays ou il existe des cas de fievre aphteuse, 11 importation de viandes 
refrigerees OU oongel_ees provenant du meme peys peut fort bien etre prohibee. 
A oe propos, il serait neoessaire d1effeotuer des etudes oomplementaires en vue de 
determiner le degre de ohaleur auquel les viandes en boites metalliques doivent 
etre soumises, de fa9on a assurer la destruction complete de tout virus. 
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L1 opinion a eta exprimee qu1une attention particuliere devrait etre accordee 
a certains produits industrials (tels qua peaux, laines, crins, os, farines, etc.) 
qui doivent etre soigneusement identifies et traites de sorte qu1ils ne puissant 
constituer des vecteurs de maladies. Il en est de meme pour les produits 
opotherapiques, pharmaceutiques et biologiques. 

Tout au long de la discussion, deux tendances se sont manifestees quant 
a 1 1attitude qu1un pays peut adopter a l'egard des importations. Pour les uns, 
une prohibition systematique, temperee par un accord de derogation tout.es lea 
fois que le risque sanitaire n 1apparait pas trop important, est la seule garantie 
sure contre l'introduction de maladies, tandis qua pour les autres, la preference 
doit etre donnee aux reglementations qui pr~cisent lea conditions da.ns lesquelles 
les importations peuvent etre autorisees sans autorisation ou permis speciaux 
(ref. P•l4 para. 3). Dans tousles cas les conditions imposees au:x: pey-s 
exportateurs devraient etre fixees en fonotion de l'importanoe du risque pour 
1 1 importateur, la prohibition totale ne devant oonstituer qu 1une mesure exoeption­
nelle motivee par l'extreme gravite des risques enoourus. 

On a fait observer en outre qu'il etait equitable d1imposer des conditions 
identiques pour des risques identiques et qu'aux accords bilateraux devait se 
substituer un systeme plus uniforme, lequel permettrait de garantir, de fa9on 
plus sure, que les restrictions sanitaires imposees aux importations ne sont pas 
inspirees par des preferences ou des preoccupations d'ordre commercial. Toute­
fois, divers delegues ont mis l'accent sur lea difficultes que pouva.ient poser 
une appreciation exaote du risque encouru. Certains ont suggere qu'il convien­
drait, afin d'evaluer ce risque aveo exactitude, que le pey-s importateur a.it la 
possibilite d1 envoyer sur place une mission technique. D'autres delegues ont 
insiste sur la necessite, pour le pey-s importateur, d1envoyer rapidement tous 
lea renseignements voulus a tousles autres pey-s, en oe qui oonoerne lea 
conditions imposees aux importations; 1 10IE a ate indique comma source 
d1 information possible. Enfin, oertains delegues se sont declares en faveur 
des pourparlers directs entre le pays exportateur et le pey-s importateur, s 1il 
y a lieu. 

Il n'a pas ate possible d'etudier toutes lea circonsta.noes nombreuses et 
partioulieres qui peuvent se presenter. Des questions ont oependant ete posees 
en oe qui conoerne: 

a) l'attitude a adopter au sujet de l'importation des viandes provenant 
d 1un pays ou lea animaux sont soumis a une vaccination systematique par 
l'inooulation de vaooins non vivants dument contr6les; 

b) la decision qu1il oonvient de prendre quanta l'importation de viandes 
en provenance d'un pays qui applique aveo suooes, pour lutter contra 
las epizooties, une methode impliquEUit 1 1abattage obligatoire et qui 
peut etro des lors considers comme pratiquement indemne; 

o) lea prescriptions minimales garantissant une seourite sui'fisante 
du point de vue sanitaire en oe qui oonoerne las produits industrials 
d'origine animale importes; 

d) les temperatures axigees pour lEJ transport international des viandes 
et des produits a b~se de viandj. 

A la fin de cet 6ohange de vues, le directeur des debate a resume lea 
points essentials ainsi qu'il suits 

l) desir general de partioiper aotivement aux travaux d'harmonisation 
envisages; 
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2) possibilite de prescrire des conditions sanitaires compa.rables concernant 
le commerce entre pays dans lesquels l'atat sanitaire du cheptel, 
1 1equipement technique et l'efficacite de l'inspection des viandes sont 
similaires ; 

3) possibilite d'elaborer des normes techniques, pouvant etre adoptees 
par tousles pays, tenant compte des dernieres acquisitions 
scientifiques. 

Poissons et autres produits de la peche 

Le directeur des debats a fait le point des problemes lies a 1 1 inspection 
sanitaire des poissons et des autres produits de la peche destines a la consom­
mation humaine ou animale, ainsi que ceu..~ que pose le commerce international de 
poissons et oeufs vivants pour elevage, repeuplement et ornement. Il s 1 est 
refere aux travaux et au:x: recommandations du colloque europeen, organise par 
1 10IE a Turin en 1962, sur les maladies des poissons et l'inspection sanitaire 
des produits de la peche d 1 eau douce et de mer. On a evoque egalement les 
travau:x: accomplis par la Commission Permanente de l'OIE pour l'etude des regl~ 
mentations sanitaires concernant les importations et les exportations des ani mau..~ 
et des produits animaux. Du poi nt de vue des echanees i nternationau:x:, il a ete 
estime que des normes devraient etre definies en ce qui concerne les proprietes 
organoleptiques des poissons, les met hodes d'emballage et de conservation, les 
additifs introduits dans les produits, les substances toxiques ou radioactives et 
les methodes de detection des maladies transmissibles a l 1homme. Pour chacun de 
ces sujets, uncertain nombre de problemes et de conditions ont ete evoques. 
On a souligne notamment la necessite de delivrer des certificats sanitaires; 
quelques unes des indications qui doivent fi&urer dans ces certificats ont ete 
citees apropos des divers usages au:x:quels les poissons ou les divers produits 
de la peche peuvent etre destines. 

Quelques delegues ont e stime que l e fait d 1 examiner ces sujets au cours de la 
presente reunion risquerait de faire double emploi avec l'activite de l a Commission 
c onjointe FAO/OMS du Codex alimentarius qui a ent repris recemment des travau:x: sur 
la plupart d 1entre eu:x:. La Commission a charge la Division des peches de la FAO 
d 1 elaborer un Code de principes et de coor donner les normes internationales 
concernant les poissons et autres produits de la peche . Un comite d'experts a 
entrepris, s ous l ' ~gide des Etats-Unis, des etudes portant sur l'ensemble du 
probleme des normes d 1bygiene al imentaire, dans le c adre du programme du Codex 
alimentarius. Dans 1 1 intervalle, un comite d'expert s conj oint FAO/OI,IS a etudie 
le probleme des additifs i ntroduit s dans les produi t s alimentaires. I la ete 
menti onne en outre que l e Comite Consultatif Europeen des Peches dans l es Eau:x: 
I nterieures etudiait act uellement les problemes lies au.~ poissons et oeufs de 
poissons vivants et qu 1il avait organise des discussions offi cieuses sur les 
mal adies des poissons. Ila ete rappele egalement que 1 10CDE, en collaboration avec 
la FAO, preparait actuellement des projets de normes pour certaines conserves 
de poissons . C1 est pourquoi il a et e suggere de transmettre pour examen l e 
principal document de travail sur ce sujet, ainsi que les observations f ormulees 
par la r eunion, a la Commissi on conjointe FAO/ONS du Codex alimentarius et au 
Comite Consultatif European des Peches dans les eau:x: interieures; il a ete 
suggere en outr e que les travau:x de ce Comite consultatif soient effectues a 
l'echelon mondialo 

D1 autres delegues ont fait observer cependant que les services veterinaires 
avaient un role important a jouer dans ce domaine. Les poissons sent en effet a 
l'origine de plusieurs maladies transmises a 1 1homme et aux animauz (infestations 
a dipbyllobotrium, salmonelloses, hepatites des crustaces et botulisme). Parmi 
las problemes presentant un intoret particulier, on peut citer celui des risques 



-18-

de propagation des salmonelloses par des aliments destines a la consommation 
animale et contena.nt de la farina de poisson ainsi que celui de certaines 
techniques nouvelles, telles que l'elevage des poissons, qui peuvent mettre 
l'homme - de m~me que les oiseaux et, le cas echeant, les animaux ou leurs 
excretions - en· contact avec des poissons vivants, favorisant ainsi de nouveaux 
cycles de maladie. C1 est pourquoi on a reconnu que lea autorites veterinaires de 
chaque pey-s devaient accorder une attention de plus en plus importante a la 
lutte contre lea maladies des poissons et a la prevention de 1 1 introduction de 
telles maladies da.ns leurs pays respectifs. Quoiqu1il en soit,il convient que 
lea au tori tea competentes accordant une beaucoup plus grande attention a. 
l 1 inspection des poissons et a celle des installations servant a leur manutention 
et a leur transformation. 

Ence qui conoerne les farines de poissons, on a generalement convenu que 
la fabrication et le commerce de ces produits devraient etre soumis a des 
controles sanitaires plus severes. Des recherches tres poussees sont actuellement 
en cours, en vue de determiner les causes de la presence de germes pathogenes 
dans les farinas de poissons. Ila ote estime que les risques de contamination 
pourraient sans doute etre eliminos plus su.rement et avec plus d1 efficacite en 
assurant une meilleure salubrite dans les usines, particulierement en ce qui 
concerne la manipulation des produits fabriques, plutot qu'en procedant a une 
sterilisation definitive qui est tres onereuse et risque d'alterer lea proprietes 
nutritives des produits. 

Articles connexe.e, comprenant lea produits agricoles, susceptible de jouer 
un role dans la dissemination des maladies animales ou des maladies humaines 
d'origine animale 

En ouvrant la discussion, le directeur des debats a insiste sur la necessi ta 
qu 1il ya de reconnaitre pleinement les dangers, pour lea voyageurs et leurs 
bagages, de transmission de maladies animales ou de zoonoses chez l'homme da.ns les 
transports internationaux. Cea maladies peuvent notamment etre t ransmises par 
le foin et la paille et autres materiaux d'origine vegetale, par exemple les 
materiaux d1emballage employes pour le transport des produits manufactures. 
L'examen de cette question amene a conclure qu 1 etant donne que 1 1 on dispose 
aujourd'hui de nouveaux materiaux tels que la mousse de plastic, la vermiculite, 
etc. il ne semble plus necessaire de continuer a utiliser des materiaux vegetaux 
qui peuvent etre des agents de contagion ou des vecteurs de maladie. 

On a reconnu qu 1il est souvent necessaire, ou tout au moins souhaitable, pour 
certains pays de faire venir de 1 1 etranger des produits biologiques pour la 
prevention et le traitement de ma.ladies animales. Cea produits doivent etre 
non toxiques tout en etant efficaces et il est done indispensable que le peys 
importateur s'en assure au prealable. 

Ila ete souligne que certains peys important frequemment des agents 
etiologiques destines a la recherche en medecine humaine et en medecine veterinaire. 
Or, ces produits peuvent etre potentiellement des agents de contagion tres nocifs, 
mais il n 'est pas necessaire pour autant d'en prohiber l'importation, a condi­
tion de prendre toutes les precautions voulues pour garantir la securite des 
installations de laboratoire et de s 1assurer de la competence des chercheurs, de 
fa9on a eviter que ces agents ne contaminent pas les animaux domestiques. 

Il importe d'accorder davantage d1 attention a l'elimination salon des 
methodes sures, des ordures et autres dechets susceptibles d'etre contamines, en 
provenance des navires et aeronefs utilises dans le commerce international. Les 
ordures qui sont evacuees des vehicules devraient de preference etre incinerees 
immediatement ou, si cela n'est pas possible, enterrees aussi rapidement que 
possible en observant des precautions sanitaires tres striates. Siles ordures ne 
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sont p~s rapidement et completement detruites, elles risquent d 1attirer des 
animaux tels qua les mouettes ou des rongeurs qui se nourissent de dechets et 
deviennent alors des agents de contagion. 

Un des delegues a emis l 1 opinion que des controles devraient etre effectues 
sur les importations d 1 oeufs et de produits a base d 1 oeufs en vue de prevenir la 
propagation de maladies. Cetta tache pourrait etre confiee aux autorites 
veterinaires competentes en la matiere. 

L1harmonisation des reglementations conoernant la manutention efficace 
des materiaux ou des produits associes au.~ animaux dans le commerce international 
est plus aisee lorsqu1une opinion publique bien informee en comprend las motifs 
et les appuie. 

Si cha.qua pays doit assumer la responsabilite de combattre les maladies 
animales sur le territoire national et doit assurer la protection voulue contra 
les maladies susceptibles d 1 etre introduites de 1 1 etranger, il est necessaire 
que taus les pays cooperent en permanence dans ce domaine. Des mesures protec­
trices pourront etre ensuite mises au point sous forme de specifications 
d 1 importation valables pour lutter contra les risques de maladie.En ce qui concerne 
la delivrance de certificats sanitaires d 1 un pays a l 1 autre, il importe que les 
autorites interessees fassent preuve de realisme et d 1integrite. Les certificate 
sanitaires attestant l 1 absence de .maladie ou de contact avec une maladie ne 
peuvent etre utiles que s 1 ils sont veridiques et objeotifs; ils devraient etre 
consideres comme i des documents internationaux officiels. 

Transports internationau.~ 

Le direoteur des debate a fait observer qu 1il etait neoessaire, afin d 1 eviter 
la propagation de maladies epizootiques, d1 empeoher les animaux de souffrir et 
d 1 assurer des normes hygieniques suffisantes, que les autorites veterinaires 
exeroent un controle tres strict sur le transport des animaux et des produits 
animaux. Il sera, a son avis, extremement difficile d 1arriver a normaliser les 
reglementati ons regissant les transports d 1animaux et de produits animau:x:, tant 
qu•un accord n 1 aura pas ate roalise quant aux conditions fondamentales auxquelles 
doivent ropondre les divers moyens de transport utilises aujourd'hui a cette fin. 

Ence qui concerne les exigences sanitaires, il est indispensable que les 
animaux aient subi une visite veterinaire avant leur transport et qu 1ils soient 
aocompagnes de certificate. Les vehicules devraient etre soigneusement nettoyes 
et desinfectes avant et apres leur utilisation. Ils doivent etre congus de fagon 
qu1 auoune excretion ne s 1 ecoule a l 1 exterieur et des installations doivent etre 
prevues au lieu de destination pour la destruction des litieres et du fumier. 
D'autre part, une place suffisante ~n fonotion de l'espeoe a laquelle ils 
appartiennent doit etr~ disponible pour assurer le oonfort des animau:x:; los 
vehioules doivent &tre suffisamment aeres et po'UZ"V'Us de litieres. Lora de longs 
trrp1sports, des dispositions doivent 3tre prises pour abreuver et affourager lee 
animaux. 

Les animau:x: doivent 3tra aohemines par la voie la plus rapide et des 
installations doivent etre amenagees aux gares frontalieres pour l 1 inspection 
veterinaire et le traitement des animaux dans des conditions humaines et leur 
abattage dans le oas ou une epizootie tres contagieuse serait decouverte. 

Ence qui conoerne le transport des via.ndes, des preparations de viande et 
des autres produits animaux, il est indispensable de veiller ace qu 1il s 1 effectue 
dans des conditions permettant de garantir la salubrite des produits. Les 
produits ne doivent pas entrer en contact avec des animaux vivants et il est 
recommande, lorsque cela est possible, de ne pas ouvrir les chargements jusqu1au 
lieu de destination. 
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Il est essential que les autorites veterinaires et les entreprises de trans­
port cooperant etroitement, etant donne que les animau.x OU les produits ne pourront 
etre achemines avant que toutes les formalites de transit et d 1 importation n 1 aient 
ete remplies. 

L'attention des delegues a eta attiree sur lea problemes particuliers qui se 
posent pour les pays dans lesquels les animaux se trouvent en transit. On peut 
citer bien des ces de propagation de maladies epizootiques par des animaux en 
transit. C1 est pourquoi oes derniers doivent repondre aux memes conditions que 
s 1 ils etaient destines a rester dans le pays interesse. D1 autre part, l 1 achemine­
ment du convoi ne peut etre autorise quasi le pays de destination confirme qu'il 
accepte les animaux. Il convient que l'arrivee des convois soit notifiea a 
1 1avance et que tousles interesses soient avertis des modifications eventualles 
apportees aux prescriptions sur l'importation dans le pays destinataire. 

Un rapport de la Federation Mondiala pour la rrotection des Animau:x: a eta 
presente. Ce rapport decrit de fa~on circonstanciee toutes las installations 
necessaires et toutes les procedures qu1 il convient d1 appliquer pour assurer la 
ma..nutention des anima:ux dans des conditions humaines _qu 1il s 1 agisse de transports 
aerien, maritime OU terrestre. Plusieurs delegues ont estime qu 1il serait utile 
d'elaborer, a 1 1intention des entreprises de transport privees ou nationales de 
leurs pays respectifs, un manual indiquant les normes a observer pour que le 
transport d 1 animau:x: s'effeotue dans las meilleurs conditions. Ila ate propose 
que les autorites veterinaires soient chaxgees,outre leurs attributions aotuelles 
qui consistent a assurer le maintien des normes sanitaires, de veiller ace que 
les animau:x: souffrent le moins possible durant leur transport; il a ete suggere 
que la reunion formula une recommandation a cet effet. 

Un rapresentant de 1 1Union Internationale des Chemins de Fer a fait observer 
que les compa.gnies de transport pourraient assumer una partie des responsabilites 
en oe qui oonoerne 1 1application des reglements en vigueur. Il est evident que 
les entraprises de transport preferaraient transporter des viandes plutot qua des 
animaux vivants, et qu1 alles ancourageraient done lea compa.gni as qui desirent 
exporter du betail vivant, a s'ooouper elles-memes de trouver des vehicules a cet 
effet. L1Union Internationale des Chamins de Fer est prete a tenir oompte de 
toutes las recommandations que la reunion pourrait formuler et elle serait 
desireuse de participer aux travau:x: de tout comite d1 experts qui pourrait etre 
designe en vue d 1 etudier la question des transports internationau:x:. 

Les representants de plusieurs delegations ont deorit les mesures prises dans 
leur pays respeotifs en ce qui conoerne le transport des animau:x:, de m~me que lea 
problemes qui se posent a oet effet, en insistant partioulierement sur la question 
de 1 1 identification des animaux et sur la necessite de disposer de plus a.mples 
renseignements quant aux produits et aux methodes de desinfection a.ctuellement 
utilises. Ila eta fait allusion a 1 1 emploi de tranquillisants visant a attenuer 
las souffrances des animaux et a reduire lea pertes financieres eventuelles. 

On a discute le cas d 1un pays qui se trouve dans la necessite d 1 abattre durant 
la periode de quarantaine officielle des animau:x: importes; on a estime que, dans 
de telles ciroonstanoes, l 1 etat sanitaire du pays interesse ne devrait pas etre 
considere oomme etant modifie. 

On a observe que, dans ~iverses regions du globe, les animaux sont 
encore achemines a pied sur de longues distances. Peut-etre oette methode permet­
olle de reduire lea frais de transport, mais elle constitue un grave danger dans 
la mesuro ou les animaux peuvent etre plus facilement oontamines, de meme que les 
regions qu 1ils traversent. C'est pourquoi on a estime que las autorites 
competentes dans les differents pey-s devraient etre encouragees a prendre des que 
possible des dispositions en vue d 1assurer le transport des animaux par des moyens 
meoa.niques. 
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Les problemes lies aux transports des viandes ont egalement ete examines. 
Ila ete convenu qu'il serait utile d'elaborer un ma.nuel ou un guide international 
precisant les conditions a remplir, les methodes a suivre et les temperatures 
auxquelles los produits doivent etre maintenus. Il n'existe pas encore de normes 
d'hygiene regissa.nt le transport aerien des viandes. Or, etant donne qua l'on 
tend de plus en -pJ.us a utiliser ce moyen de transport, notamment lorsqu1il s 1 agit 
d'expeditions provenant de regions inaccessibles, il conviendrait de mieux etudier 
les methodes qui doivent etre appliqueea pour 1 1 emballage et le stockage da.ns les 
avions et dans les aeroports. 

Role futur des organisations internationales et de toute nouvelle institution 
dont la formation pourrait etre proposee 

En examinant la question des nouveaux travaux a accomplir, les delegues ont 
mis l'accent sur certains points qui leur sont apparus nccessaires. Ila ete 
reconnu que plusieurs organisations intornationales (notamment la FAO, 1 1OIE, 
l'OMS, l'OCDE et la CEE) etaient directement interessees au trafic international 
d 1 a.nimaux et de produits animaux et que des progres considerables avaient eta 
realises dans ce domaine. Les delegues ont convenu que ces institutions 
devraient poursu.ivre leurs efforts en la matiere et qu 1 elles devraient notamment 
encourager les gouvcrnements des diffcrents pays a adopter des mesures permettant 
de lutter contra les maladies animales et de parvenir a leur eradication. Les 
pays doivent considerer les listes des principales et autres affection~ deja 
etabli~s par l'OIE, quimeritent une attention particuliare dans le domaine du 
commerce international. Des efforts devraient egalement etre poursuivis par la 
FAD et l'OIE pour etablir un recueil des reglementations regissant les echanges 
d'animaux et de produits animaux. Ce recueil devrait etre pr6sente sous forme de 
feuilles volantes, de fa9on que 1 1 on puisse y apporter plus aisJment, le cas 
echeant, les modifications necessaires. 

Uno cooperation regionale dans la lutte contra les maladies et en vue de 
l'harmonisation des reglementations est essentielle; il a eta estime que les 
institutions internationales devraicnt mettre tout en oeuvre pour favoriser cette 
cooperation. On a considere d 1 autre part que,tandis que les pays indenmes de 
certaines maladies doivent prendre toutes les precautions necessair0s pour 
maintenir leur situation, ils peuvent neanmoins adopter une attitude plus libcrale 
pour leurs importations tout en resta.nt da.ns des limites raisonnables de securite. 
Ila et6 suggere par example que ces peys pourraient acc0pter 1 1importation 
d I animau:x: o.u de produi ts anima\;_x provenant de certaines zones exempt es des maladies 
dont eux-memes sont indemnes, a la condition qu'ils puissent prondre des mesures 
de quarantaine appropriees. Ace propos et afin de faciliter le commerce des pcys 
en voie de developpement, il a ete suggere que la FAD, l'OIE et 1 1OHS devraient 
consti tuer un eroupe d I etude charge do conseiller ces pays sur les moyens leur 
permettant d'ameliorer leur situation zoo-sanitaire et sur les dispositions de 
detail qu 1 ils devraient prendre pour pouvoir se livrer a 1 1 exportation d 1 animaux 
ou de produits anirnaux. 

L"'tant donne que le transport de viandesd 1un peys a 1 1 autre comporte des 
risques de propagation de maladies, que ces maladies interessent la mcdecine 
veterinaire ou la medecine humaine, les organisations prfcitees devront 
encourager l'etablissement des normes concornant la construction, la eestion et 
l'inspection des abattoirs ainsi que les installations nocessairos (par exemple 
l'approvisionncmont en eau et le stockage). L'attention des dolegues a eta 
appeleed'autre part sur la necessite de normaliser et d 1harmoniser lcs criteres 
et les reglementations concernant certains produits animau.~ tels que le sperme, 
le lait, les cuirs et les peaux, la laine et les poils,les os, les farinas de 
sang et les oeufs a:i.nsi qua d' autres articles, par example les materiam:: utilises 
pour emballer la viande, le foin servant a 1 1 emballage das produits, le foin et 
la paille destines a l'affouragement, les matieres employees a des fins de 
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diagnostic, les a.gents etiologiques utilises da.ns les travaux de reoherohe et 
oertains produits biologiques, tels que les serums et les vaooins, y compris les 
produits opotherapiques. Les delegues ont estime que, compte tenu de l'apparition de 
materiaux fabriques salon des prooedes industriels, il oonviendrait de deoourager 
1 1 emploi de materiaux d1 emballage tels que le foin et la paille. Les methodes de 
desinfeotion, notammont 1 1irradiation ct les relations exista.nt entre la duree et la 
temperature de sterilisation utilisees pour detruire les agents pathogones presents 
da.ns les produits animau.~, y compris da.ns les conserves de via.nde, devraient faire 
l 1 objet d'autres etudes, apres un examen approfondi des connaissances aotuelles en 
la matiere. 

On a conclu d 1 autre part qu 1 outre la necessite d 1 etablir des normes hygieniques 
et economiques po~u- le transport des animaux, il conviendrait eealement d 1 aocorder 
une gra.nde attention aux dispositions propres a eviter leur souffrance. 

Les representants des institutions internationales ont mis 1 1accent sur 
1 1 etroite cooperation maintenue entre ces organisations et sur le fait que cctte 
cooperation serait intensifiee en vue de faire face au.~ nouvelles exigences. 
Ila ete suggere que 1 1on pourrait creer, dans le cadre des orga.nismes interesses, 
un Centre mixte de documentation et de reference pour aborder tousles problemes 
lies a l 1 importation et a 1 1 exportation des animaux et des produits animau.~, ce qui 
permettrait d 1 eviter des doubles emplois da.ns les demandes d 1 information. D'autre 
part, les peys en voio de developpement ont sollicite le concours de ces institutions 
internationales pour les problemes eyant fait 1 1 objet de discussions au cours de la 
reunion. 
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RECOI,n.i.AlmATIONS 

La Reunion a prepare, discute et approuve les recommandations suivantes: 

Animaux et produits animaux 

La Reunion recommande: 

gue lea gouvernements organisent dans chaque pays un service veterinaire 
suffisamment dote en personnel qualifie et en moyens d1action pour assurer une 
lutte efficace contre les maladies des animaux ainsi que 1 1inspection des viandes 
et des produits d1origine animale; 

que les servi ces veterinaires soient en mesure, dans le plus bref delai, 
d'obtem.r toutes confirmations sur 1 1apparition de maladies contagieuses des • 
animaux dans leur pays et de les transmettre a 1 1 organisme international competent; 

gue les reglementations sa.nitaires veterinaires etablies pour 
les importations et les exportations d'a.nimaux et de produits animaux v:i.sent les 
seuls problemes sanitaires a 1 1 exclusion de toute consideration economique; 

gue chaque pays adopte des listes de maladies animales importantes pour 
les importations et les exportations, en tenant compte du risque de leur 
dissemination et des moyens de lutte qu 1ils ont a leur disposition, sur la base 
des listes deja etablies par l'OIE; 

gue l'on prenne en consideration lea travau:x deja entrepris par diverses 
organisations internationales sur: 

a) la dofinition des conditions dans lesquelles les animaux peuvent 
etre declares indemnes des maladies precitees, compte tenu des 
methodes de diagnostic lea plus recentes. Ces methodes devront 
etre standardisees; 

b) la definition des conditions dans lesquelles un pays peut etre 
declare indemne des maladies precitees; 

o) les modalites salon lesquelles la quarantaine doit etre organisee. 

gue soient poursuivies sous 1 1egide des differentes organisations inter­
nationales les etudes relatives aux consequences de l'applioation de la 
vaooination sur les echanges internationaux d 1a.nimaux, de viande et de produits 
d'origine animale; 

gue soit mis a jour, oompte tenu des nouvelles techniques deoonservation, le 
rapport de la Reunion FAD/OIE sur les reglementations internationales rele.tives 
a l'importation et l'exportation du sperme de bovin,reunion tenue a Cambridge en 
1955, 

q_ue des etudes soient poursuivies pour etablir les methodes de traitement 
(par example ohauffage, irradiation etc.) devant assurer la destruction des virus 
dens les vie.ndes, les produits a base de viande et tousles produits d1origine 
anima.le; 

gue 1 1inspection des viandes et produits d'origine animale soit assuree par 
un nombre suffisant de veterina.ires specialises susceptibles d'etre assistes, sous 
leur responsabilite d'un personnel d 1inspeotion qualifie, appliquant des m9~hodes 
d'inspeotion et des prooedes harmonises sur le plan international; 
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que soient promulguees des normes internationales dotaillees concernant lea 
conditions de construction, gestion et hygiene des abattoirs, notamment en ce qui 
concerne 1 1approvisionnement en eau potable ainsi que celles devant etre remplies 
par lea etablissements traitant les via.ndes et autres produits d'origine animale 
destines a l 1 exportation; 

gue soient pris en consideration et encourages lea travaux en vue de 
1 1elaboration du Codex alimentarius; 

gue lea prescriptions sanitaires des peys importateurs pour autant qu'elles 
concernent leurs importations soient comparables pour tous ceux da.ns lesquels 
l'etat sanitaire du cheptel, l'equipement technique et l 1 efficaoite du service 
veterinaire sont sir.iilaires; 

gue soient notifiees a 1 1 avance par lea peys importateurs les conditions qu'ils 
imposent a l'importation des animaux, des viandes et des produits d'origine animale; 

gue compte tenu des points deja approuves, soit poursuivie l'elaboration de 
modeles de certificate et de systemes d'identification susceptible d'etre utilises 
dans le commerce international des animam:: et de tousles produits d'origine animaleo 

Poissons et autres produits de la peche 

La Reunion 

reconnaissant la necessite d'un controle sanitaire du commerce international 
des poissons et autres produits de la peche, recommande 

gue cette ta.cha soit confiee aux: Services gouvernementaux comp0tents, etant 
donne que ces produits peuvent etre la cause de la transmission de maladies 
infectieuses ou parasitaires aux hommes et aux animaux, y compris les poissons, et 

gue 1 10IE et la FAO poursuivent leurs travaux a cet egard, et que les autres 
organisations internationales travaillant dans ce domaine soient invitees a 
collaborer. 

Questions associees 

Reconnaissant le risque de transmission de maladies aux animaux et a l 1homme, 
presente par las ordures et autres dechets en provenance des navires, des avions, 
des trains et des transports routiers impliques dans le commerce international, 
la Reunion recommande 

gue les gouvernements adoptent des reglementations stipulant que, lorsque ces 
ordures ou dechets sont evacuee de ces moyens de transport, ils soient incineres 
immediatement ou, si cela n 1 est pas possible, qu'ils soient enterres ou sterilises 
et que des precautions sanitaires strictes soient observees pendant 1 1accomplisse­
ment de ces operations; 

Reconnaissant le danger potential de transmission de maladies l ie a 1 1utilisa,­
tion du foin, de la paille et d 1 autres materiaux d'origine vegetale pour 1 1 emballage 
de produits manufactures dans le commerce international, et considera.nt qu'il existe 
d'une fa90n generale d1 autres materiaux d 1 emballage non associes a la production 
animale, la Reunion recomrnande: 

que tousles peys encouragent les expediteurs commerciaux a utiliser d1 autres 
materiaux disponibles d'une fa9on generale tels que les materiaux synthetiquesJ 
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~eoonnaissant le ,beso~n ·ie c~ntroler les ·mouv~ments internationaux des 
produits biologig ues''destines .a"la. pr·evention et le,. trai tement _ des maladies, 
des ·agenfs pathogen.e s v iva.rits 'e t des vedeu:rs( de, 'ma.lidi,es, ).a !le~pn recomma.nde: 

• ~·- 44( , ,l~ .. .:.... *' ... • ~ 

gue les C~)lnij;es des organi~at;i.ons in:ter1;1ationales coD:tinuent l' etude de 
ces question~ · et recommand~nt les mesures qui devront etre cdoptees par les - .,,. , t ,_. . ,J.. . - . .. . .,,.. - - 4' ~ "' - ... 

??uvernel)le~. s~_ .,. + _ • _. .• •. ~ , (· : , ~ -~ f , ! . , , , . 
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La Reunion recommande: 
. . .:: ~ ., . - ,,. ·~ '.j 

" ' -· ~u~ .. le . tl'al'lSJ.)p.i-t de~ ariimaux, ,'des viande~ et ' des. produi ts 'd I origine animale 
soi t _eff~ctue de_ fa9on a evi ter 19ut risique de _ transmission de · maladies tant pour 
le pays _-destinataire qua pou;i- ' le, pays de transit, et qu'a. cet, effet il soit 
procede ' a. une · desinfection ot a une dosinsectisation app~opriees~selon des normes 
a etablir, des moyens de transport, en particulier des avians. Dans ce but, les 
lieux d'importatiqn, en par~iculier les aeroports, devraient etre pourvus des 
installationsveteri~aires · sanitaires appropriees; • . 

gue le trans~ort des animaux soit effectue dana des vehicules .appropries 
sous oontrole veterinaire et· dans d~s conditions telles que toute souffrance 

' . .. . ,. ' ,. "-' . ., J ~ • 
inutile leur soit epa.rgnee; 

gue des etudes soient poursu~vies pour etaqlir les meilleures conditions 
de transport des an.imaux, des ·viandes et · des · produi ts d' origine animale; 

~ , 

~'une etroite cooperation soit etablie sur le plan national et 
international avec les organisations de transport. 

Role futur des organisations internationales et de toute nouvelle institution 
dont 1 16tablissement pourrait etre propose 

La Reunion reconnaissant la valeur des travaux effectues par diverses 
organisations et appreoiant les resultats deja obtenus dans le domaine du 
oontrole du trafic international des animaux et produits animau:x:, reconnaissant 
la necessite de promouvoir le commerce international tout en conservant une 
marge de securito suffisante contra l'introduction des maladies animales, 
considerant en outre qu 1il est devenu ava.ntageu:x: de standardiser dans une 
certaine mesure les procedes utilises, recommande: 

a) que la collaboration existant dans ce domaine soit poursuivie, 
suivant les conventions aotuellement en vigueur, entre l'OIE, 
la FAO et 1 10MS ainsi que les autres organisations interessees; 

b) gue la FAO et 1 10IE collaborent a 1 1 6tabliss8ment d'un recueil 
general des reglementations relatives aux importations et exportations 
d 1 animau.~, des produits animaux et des produits associea; ce 
recueil devrait etre presente de telle sorte, qu'il permettre une 
mise a jour permanente des informations destinces aux autorites 
competent es; 

c) gue les informations actuellement disponibles ainsi que toute autre 
supplemcntaire en provenance des gouvernements soient rassemblees 
et que des systemes d'harmonisation soient mis au point; 

d) aue les prinoipes de base enonces dans le present rapport soient 
~liques dans toute la mesure du possible par les gouvernements; 



e) ~' en raison de 1 1 importance pour 1 1 economie des peys en voie de 
developpement de 1 1 exportation des animaux et produits animaux, une 
attention toute particuliere soit accordee aces problemes par las 
organinations internationales; 

f) gue du fait des limites imposees a 1 1 importation des animaux et 
produits animaux en provenance de pey-s en voie de developpement, limites 
dues a la presence des maladies, la FAO accorde une attention bienveil­
lante aux demandes d1 assistance que ces pey-s pourraient lui ad.resser dans 
ce domaine; 

g) oue, puisqu'il est admis que 1 1harmonisation des reglementations 
~ 1 1 echelle mondiale est actuellement impossible, les comites regionau:x: 
existants de la FAO et de l'OIE, en collaboration avec les autres 
organisations, soient pries de stimuler une telle harmonisation sur le 
plan regional, en particulier entre les peys dans lesquels la situation 
zoo-sanitaire est comparable. 

La Reunion eyant discute les aspects voterinaires du trafic international 
des animaux et produits animau:x:, 

Reconnaissant la necessite de faire un usage plus efficace de la documentation 
disponible dans les divers bureaux, centraux et regionau.x, des organisations 
internationales, recommande: 

gue la FAO, l'OIE et 1 10liIS etudient la possibilite d1 etablir un centre 
international conjoint de documentation et d'information veterinaires a Paris. 
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INTRODUCTION ET CEREMONIE D1 OUVERTURE 

La deuxieme session de la Commission des stati s tiques agricoles pour 
l'Afrique, or ganisee par la FAO , s 1 es t tenue a Addis-Ababa (Ethiopie), du 
24 aoftt au ler septembre 1964, avec la partici pati on de delegues des 18 pays 
suivants : 

Cameroun 
Repub1ique ·centrafricaine 
Congo (Leopoldville) 
Ethiopie 
France 
Gabon 

Ghana 
C8te- d 1Ivoire 
Kenya 
Liberia 
Ile Maurice 
Maro" 

Nigeria 
Rwanda 
Sierra Leone 
Tunisie 
Ouganda 
Haute- Volta 

Etaient egalement presents des observateurs de la Commis sion economiq_ue 
des Nations Unies pour 1 1Afrique • 

On trouvera a 1 1 annexe A la liste des participants . 

S.E. Ato Akalework Habtevrold, Ministre de 1 1agricu'lture du Gouvernement 
imperial d 1Ethiopie, a souhaite la bienvenue aux delegues . En deolarant lases­
sion ouverte, le Ministre a souligne 1 1 extreme importance qui s 1attache a obte­
nir des renseignements quanti t a tifs surs concernant 1 1agriculture en vue d 1as­
surer une· planification efficace de la produc tion agricole dans les pays 
d 1Afriq_ue. 

M. C.P.G.J. Smit, Chef de la Sous- Divi s i on des recensements ·et des sta- . 
tistiques sociales de la FAO, a exprime l es remerciements du Directeur general 
au Gouvernement imperial de 1 1Ethiopie pour l a genereuse hospitalite offerte a 
la deuxieme session de la Commission , qui a ete preoedee par un Seminaire sur 
la statistique agricole et qui sera suivie par la troisieme Conference regio­
nale de la FAO. 

M. Robert Gardiner, Secretaire executif de la Commi ssion economique pour 
1 1Afrique, a felicite la FAO de la contribution q_u 1 elle apporte a 1 1ameliora­
tion des statistiq_ues alimentaires et agricoles, qui permettra un progres gene­
ral des renseignements stati stiques concernan t tousles secteurs de 1 1 economie 
des pays africains . · 

M. Subash Mazumdar, Secretaire t echnique de la Commis sion, a pass e en 
revue les resultats obtenus par la Commi ssion et a b'.rievement expose la portee 
de s ques tions a debattre pendan t la deuxieme session . 

Apres la ceremonie d 1 ouverture, M. A. Kamoun (Tunisie), President de la 
premiere session 1 a appele la deuxieme sessi on a commencer ses travaux, e t il 
a passe en revue le:s travaux de la Commi ssion depuis la premiere session . 

A l 1unanimi te, Ato ·Tegueneh Mathewe s , Chef de la delegation ethiopienne, 
a eta elu President,. et M, Camille Matueta, Chef du Service· des stati s tiques 
agricoles du Congo (Leopoldville), a ete elu Vice-President • . 

L1 ordre du jour a ete adopte a 1 1unanimite (voir annexe E) . Lors de 
1 1 adop t ion de 1 1ordre du jour, il a eta precis e que la partie du rapport du 
Seminaire sur la statistique agricole qui traite du Programme du Recensement 
mondial de 1 1 agriculture de 1970 serai t examinee en meme temps que le •point 6, 
consacre au Programme du Recensement . 

A l'unanimite, les delegues de la Republique centrafricaine e t du Kenya 
ont eta elus membres du Comite de redaction constitue pour aider le President, _ 
le Vice-President et le Secretariat de la FAO dans leur tache , 
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On trouvera a 1 1 annexe C la liste des documents prepares a 1 1 intention de 
la session et des documents de reference distribues aux participants. 

Le travail de la FAO dans le domaine des statisti ues alimentaires et a ricoles 
en Afrique p8int 3 de 1 1 ordre du jour 

1, Le document vIT~/AFS~ C2:3 donne un aper 9u du travail accompli au cours des 
deux derniere s annees par la FAO dans le domaine des statistiques alimentaires 
et agricoles (y compris l es statistiques sur les peches et les foret s ). Ce do­
cument expose succinctement l es divers projets entrepris et indique les ten­
dances des activites futures, conformement au Progr amme de travail approuve 
par la Conference de l a FAO a sa douzieme session . 

2. La Commission exprime sa gr a titude a la PAO pour les services de plus 
en plus importants qui sont fournis aux Etats Membres sous la forme de pu­
blications statistiques et methodologiques et d 1une ass i s tance technique 
oc troyee a diver s gouvernements . On a mentionne en particulier l ' efficacite 
des services consultatifs regionaux, dans le cadre desquels deux conseill er s 
regionaux en matiere de statistiques agriooles font dans l es pays , avec un 
preavis r elativement court, des visit0s d 'une duree variant entr e quelques 
j ours et un mo i s . Selon cert ains delegues, ces conseil lers regionaux devraient 
passer plus de temps dans chaque pays ; on pourr ait recommander a cette fin la 
nomination d ' un conseiller regional supplementai r e . Il serait extremement 
souhaitable, a-t-on f ait valoir, que les rapports des conseillers regionaux 
so i ent presentes r api dement,' mais en fait il arrive souvent que ces conseillers 
fassent un long voyage qui les conduit dans plusieurs pays et qu 1 il s ne pui s­
sent rediger leur rapport officiel ~u iune fois revenus a l eur lieu d ' affeo­
tation. 

3 . La publication des Rapports pfriodiques de l a Commission des statisti­
ques agricoles pour l ' Afrique a fait l'obj e t d 1 une appr obat i on unani me; il a 
ete suggere que ces r apports soient plus largement diffuses a l ' interieur de 
ohaq_ue pays . Les divers pays ont e-t0 instamment invites a oommuniquer, a 
1 1 intention du rapport periodique: c18s r enseignement s conoernant les fai ts 
interessants survenus chez eux en mat i ere de stat istiq_ues alimentair es et 
agricoles . 

4. Ace jour, 26 pays et territoires de l a region ont designe des charges 
de liaison pour assurer les relations avec la FAO concernant toutes l es ques­
ti ons r elatives aux s t at i s tiq_ues alimen t aires et agricole s . La nomination de 
oes charges de liaison represente un nouveau moyen de resserrer les rapports 
ent r e les divers pays de l a region e t l a PAO . Cia a exprime 1 1 espo ir q_ue t aus 
les pays n ' ayant pas encore designe de tels charges de liaison l e f eraient 
prochainement, et la FAO a ete i nvitee a pr endr e , en suivant la filier e eta­
blie, les mesures neoessaires pour assurer ces nominations . La ·Commission 
es time que les delegues devraient faire t ou t l eur possible pour q_ue l eurs 
pays r espectifs tirent le me illeur parti de ce service , 

5. Les aotivite s de la FAO dans le domaine de la f ormation en matiere 
de s t a tistiques alimentaires e t agri col es ont donne lieu a un debat apl)ro.,.. 
fondi. Outre le s centr0n de formation de breve duree qu i sont organise s de 
tempo a autre sur des questions partioulieres , il f'audrait etablir un centre 
permanent de formation en matiere de statistiq_ues agricol es . Certains pays, 
notamment en Afriq_ue de l 1 Est, ont suitout beso in de former des statistioiens 
d 'un niveau. eleve; dans de nombr eux pays de l 1 Afrique de 1 1 0uest, au 
contraire, l es besoins i mmediats sembl ent porter pr inoipalement sur la forma­
tion d ' un cadre nombreux de personne::!_ du niveau intermediaire pour assurer les 

• 
• 
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fonc tions de cont roleur dans 1 rexecution des enQuetes agricol es . Quant a l a 
format i on du personnel subalterne charge d 1 ef fectuer les releves s t atis t iQues , 
le mieux serai t, estime la Commission, do 1 1 assur er a un echelon nat i onal , au 
moyen d1 un systems de formati on en cours do serv ice organise dans diver ses 
parties du pays . 

6. La Commission prend note des services QU0 r endent les t r ois centres de 
formation en matiere de statistiQues situes a Addi s- Abeba, Achi mota et 
Yaounde et Qui beneficient de 1 1 assistance des Nat i ons Uni es . Le centre de 
Yaounde possede une section distincte ou est dispensee une for mation en ma­
tier e de s t atist i Ques agricoles a des porsonnes chois i es parmi les candi dat s 
des i gnes par les Ministeres de l'agriculture des divers pays d 1 expression 
fran9aise . La Commission reoommande que la FAO fournisse , pour cette secti on 
du centr e de Yaounde, un charge de cour s sur l es s t a t istiQues agricoles. El le 
juge indispensable la creation d 1une secti on analogue au centre d 1 Achimota , 
qui dessert les pays d 1 exp~ossion anglaise . 

7. Il est urgent decreer uncentro de niveau eleve ou seraient fo r mes des 
specialistes des statistiques agricoles, notamment pour los pays afri.oains 
d 1 expression anglaise . Compte tenu des debats de sa premiere session, la 
Commissi on souligne a nouveau l ' importance Que presente la creat i on d 1 un 
institut de recherche et de formation en matiere de statistiques agri coles , 
finance par le Fonds special des Nations Unies . 

8. Passant en revue les divers centres de perfectionnement organises par 
la FAO, la Commission estime qu 1 il conviendrait do mettr e sur pied des que 
possible , a l'intention des pays d 1 oxpression anglaise , un centre de forma­
tion sur l es enquetes de consommation alimentaire , analogue a celui qui avai t 
eu lieu en Tunisie en 1963, a l ' intention des pays d 1 oxpression fran9ai se . 

9, Les statistiques des forets et des produits forestiers presentent un 
grand interet pour de nombreux pays de la region . Il convienclrait done d 1 etu­
dier, au cours d 1 un seminaire ulterieur, le s methodos a appliquer pour r e­
cue i llir les statistiques sur les forets 9 et notamment sur 1 1u tilisation lo­
cal e des produi ts forestiers . En raison de lour nature tout a fai t par ticu­
liere, les statistiques des peches devront aussi fairo prochainement l ' objet 
d1 un examen par un seminaire a organiser en consultation avec la Commission 
des p~ches pour 1 1 Afrique do l ' Ouest . 

Pro ammo de travail en matiore do statisti ricoles courantes (point 5 
de l ' orclre du jour 

10. Etant donne l'importance que pr0sente le rassemblement de statist iques 
agricoles courantes sur divers aspects de l ' agriculture (production , moyens 
de production, distribution et ut i lisati on des produits agricoles, etc,), 
la Commission estime souhaitablB d ' etablir un programme de travail a long 
terme dans ce domaine . Un tel programme a long terme comprenclrait 1 1 organi­
sation de semi naires , 1 1 execution do divers t r avaux de recherche methodo­
logique dans l es pays, ot enfin des echanges de donnees d1 experi ence entre 
cher cheurs . Il exigarait un examen detaille de chacun des point s~ indica­
tion de la disponibilite des statistiques (par pays) , defini tion rA comman­
dee des divers po i n t s, me t hodes a appliquer au rassembloment des donnees , 
et enfin utilisation et application de qes renseignoment s statistiques, e t 
tableaux necessa ires . 
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11 , La Commission estime extr&moment importantes les statistiques sur les 
superficies consacrees aux differentes cultures, et notamment aux cultures 
vivri eres; on a suggere d 1 examiner on priorite les methodes applicables a 
1 1 execution des enquetes sur los superficies dans les conditions variees de 
1 1 agriculture africaine. Les differents pays utilisent divers types de m~te­
riel pour mesurer les superficies et les rendements de fagon objective . Il 
est necessaire de pr0parer un manuel. decrivant ces divers appareils, montrant 
leurs avantages et leurs inconvenients, signalant los difficultes rencohtre es, 
indiquant le cout de ohaque methode, precisant les bosoins en personnel, etc , 
En se fondant sur les resultats des recensements periodiques, il faut ontro­
prendre chaquo anneo ot mome plus souvent encore des enquetes on vue d ' etablir 
sur une base continue des estimations de diverses caracteristiquos de l ' agri­
culture. Il serait utile, do 1 1 avis de la Commission, d 1 organiser un seminaiTe 
sur los methodes a employer pour dresser lo pla~ de ces enqu6too par sondage , 
Il est urgent d 1 am6lioror les statis tiques relatives a 1 1 cffectif du 
betail et aux produits de 1 1 elevage, qui sont en general negligees dans de 
nombreux pays d ' Afrique . Il importo egalement d 1 etudier sans retard et de 
fagon toute Speciale les moyons d 1 ameliorer los statistiques concennant l'uti­
lisation des produits agricoles, et notamment 1 1utilisation locale des pro­
duits forestiers . Au cours de 1 1 examen des statistiques sur 1 1utilisation 
des terres, on a exprime 1 1 avis quo la classification des sols d ' apres leur 
type et lew:· fertilite etait tout a fait pertinente; la Commission est con­
venue qu 1 il y avait lieu d 1 attiror sur ce point 1 1 attention de la Division 
competente de la FAO. 

12 , La Commission ostime que l ' utilite des seminaires se trouvera renforceo 
si 1 1 on dispose de resultats experimentaux sur les divers sujets a examiner . 
Il faut pour cela entreprendre dans differents pays des travaux de reoherche 
et des e tudes experimontales , La Commission recommando que les statisticiens 
envoyes par la FAO au titre do l 1 assistanco technique, outre la tache normalo 
qui leur incombe d 1 aider les gouvornements a ameliorer leurs statistiques 
agricoles , entreprennent egalement des recherches methodologiques . On pourrait 
ainsi creor de petites unites oxperimentales en matiere de· statistiques 
agricoles, les pays fournissant 1 1 emplacement experimental ~ le personnel l ocal 
et le materiel . Cette ontreprise pourrait aboutir a la creation d'un inst itut 
regional de rocherohe et de formation en matiere de statistiques agrico l os, 
dont on a deja fait valoir 1 1 importance a plusieurs reprises . La Commission 
note avoc regret que la proposition tendant a creer un tel institut au titre 
du Fonds special des Nations Unies n ' a pas ete acceptee; elle preconise 
instammont que le projet, apres· avoir subi les modifications necessaires, 
soit a nouveau presente au FSNU , 

13 . La Commission s e rend compte que 1 1 amelioration rapide des statist~-
ques agriooles courantes dans los pays africains ne va pas sans soulever 
de nombr euses difficultes, dues au manque de methodes appropriecs pour lcs 
enqu6tes , de moyens financiers et de materiel d 1 enquete, de moyens de t r ans­
port et de personnel qualifie en nombre suffisant a differ ents niveaux , 

14 , Etudiant la methodologio dos enquetes, la Commission rap~ello les 
conclusions formulees par lo Seminaire de Lagos et souligne l ' importancc que 
presentent, si 1 1 on veut obtenir dos renseignemonts statistiques valablcs 
sur lo plan national, des enquetes nationales effoctuees simultanemont 

• 
• 
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dans differontes parties du pays. La conduite de ces onquetes exige un per­
sonnel nombreux, et l o manquo d 1 un personnel d ' enquote suffisant constitue 
1 1 une des principal os raisons pour lesquelles beaucoup de pays sont obliges 
d 1 entreprendre les enquotos dans diversos parties du pays a des epoques dif­
ferentes, ce qui rend tres difficile l ' integration en des chiffres nationaux 
des resultats obtenus a des moments differents . 

15 . En oe qui conoerne le personnel, la Commission note que plusieurs pays 
jugent avantageux d 1 utili ser, pour le travail de denombroment lors des enqu&­
tes agriooles, les agents des services agricoles travaillant sur lo terrain 
e t qui sont disperses dans tout le pays . Dans boaucoup de pays, a-t-on signa­
le, il est de tradition que le personnel des services agricoles s'occupe de 
reoueillir des donnees quantitatives sur divers aspects de l ' agrioulture, et 
notamment sur los reooltes, mais oe travail so fait souvent sans que soient 
utiliseos des methodes statistiques appropriees, et la qualite des renseigne­
ments obtenus est en consequence mediocre . Il faut done quo le personnel des 
services agriooles effectue les diverses operations d 1 enquete conformement 
aux procedures et aux methodes elaboorees par cles statisticiens. Il n' en re­
sul tera pas necessairemont :pour eux un gros surcroit de travail. 

16. A de nombreux egards, les agents de la vulgarisation agricole sont bien 
places pour effeotuer dos travaux sur l e terrain dans le cadre des enquetes 
agriooles ~ ils vivent dans les oollectivites rurales, connaissent bien l a 
structure de l 1 agriculturo dans lour sec tour, sont bion connus dos cultiva­
teurs dont ils possedent en general la confiance, co q_ui ost tres important 
pour reduire los erreurs d 1 observation dans les enquotos agricoles. L1 emploi 
du personnel des services agricoles sur le terrain permet de reduire forte­
mont les depenses afferentes aux traitements, aux deplaoemonts et aux frais cle 
subsistanoe, qui souvent ropresentont une part tres importanto du cout total 
de l'enqueto; il faut pour cela, bien ent0ndu, que lo travail d 1 enquet o 
n 1 oblige pas ces agents a sortir de leur seoteur normal d1 operation. 

17 . En raison des conditions propros aux differonts pays, la Commission se 
r end compte quo la meilleure methode no oonsiste pas toujours a utiliser pour 
les enquetes le personnel de la vulgarisation agricolc1 et que 1 1 emploi 
d 1 equipes d 1 enqueteurs permanents pout so reveler plus commode si l'on veut 
executer des enquetes intensives, notamment dans le cadro d 1 etudes sur la 
gestion des exploitations. 

18. Si l'on veut utiliser les agents de la vulgarisation agricole pour un 
travail d ' enquete , il faut lour donner une formation speciale en maticre de 
methodes d 1 enquete. Dans oertains pays afrioains, 1 1 experienoe montre que oes 
agents, meme s'ils n 1 ont pas fait dfetudes trcs poussees, peuvent effoctuer 
de maniere satisfaisante des travaux d. 1 enquete une fois qu 1.ils ont re9u 
une oertaine formation dans ce domaine . On a emis 1 1 idee que, sides cours 
theoriquos et pratiques de methodes statistiques elementaires etaient 
insori ts au programme de la dernie_re annee des ecol es d ' agriculture, on 
obtiendrait a long terme un personnel des services agricoles possedant deja 
une partio au moin@ de la formation requise. 

19 . La Commission se rend compte que dans certains cas les agents de la 
vulgarisation agricole - surtout ceux de 1 1 echelon intermedi aire - sont.deja 
surcharge s de travail sans quo 1 1 on vienno en outre lour imposer un travail 
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d ' enque t e . Toutefois, ces agents representent dans beaucoup de pays le seul 
moyen auquel on puisse r ecourir pour executer de fa9on satisfai sante l es tra­
vaux sur l e terrain que comportent les enquetes agri coles . 

20, Mal gre ses avantages , 1 1 emplo i . des vulgar i sateurs agricoles comme 
enqueteur s ne va pas san s inconvenients. Ainsi , on a affir me que les vulgari­
sateurs risquent parfois d 1 introduir0 deliberement des dis tor s ions dans leurs 
observations afin de pouvoir montrer des resultats correspondant aux politi­
ques de vulgarisati on recommandees . Souvent, ces agent s sont inegal emont re­
partis dans l es diverses zones agricoles, et un pl an de sondage f onde sur 
cette repartition risque d 1 aboutir a des resultat s assez peu precis. On peut 
pallier cet inconvenient, au moins en partie, en completant le personnel 
existant par des enqueteurs a plein temps dans les zones insuffisamment 
dosservies . Les f oncti onnaires de 1 1 agriculture d 1 un nivoau plus eleve peu­
vent assurer partiellement le travail de controle, mais il est necessaire 
de disposer d'un cad.re permanent de controleurs pour veiller ace que l es tra­
vaux sur le t err ain so i ent executes suivant los directives etablies par les 
stati stic i ens . 

21. La Commission r econnait que la possi bilite d 'util iser l es vulgarisa-
teurs pour le travail d 1 enquete depend de decisions de pr incipe mettant c e 
personnel a disposition pour les travaux d 1 enquete . Ace propos, ell e reitere 
la recommandation de sa premiere session tendant ace que l e travail d'enquote 
soit considere comme faisant partio i ntegrante des taches incombant aux agents 
de la vulgarisation agricol e . La Commission n 1 ignore pas que l es conditions 
ne sont pas les memos dans tousles pays de la region et se rend compte qu 1 il 
n 1 existe pas de schema d 1 organisati on unique pouvant etre facilement applique 
dans n 1 importe quelle situation . Elle estime toutefois que , chaque fois que 
les circonstances l e permettent , il faut envisager avec faveur l'integration 
des travaux concernant l a vulgarisation agricole d 1 u.ne part et l es enquetes 
agricoles d 1 autre par t. La Commission tient a appel er l ' a tt enti on de la troi­
sieme Conference regionale do la FAO sur cette possibilite de tirer tout l e 
parti possible de 1 1 or ganisation existante dans de nombreux pays . 

22 . Pour assurer cette i ntegr ation dans de bonnes conditions, il f aut faire 
prendre conscience de 1 1 importance des statist i ques aux divers fonctionnaires 
du niveau intermediaire dans les Minister es de l'agriculture, Il faut eviter 
que le personnel sur l e terrain r e9o ive de sourc es differentes des instruc­
tions conoernant son travail de vulgarisation et son travail d 'enquete , Un 
nombre croissant de pays d'Afrique surmontent cette difficulte en creant au 
sein des Ministeres de 1 1 agrioulture des bureaux de la s t ati sti que agricoley 
ce qui permet d 1 assurer la coordination necessaire entr e l es resp9nsables 
de la vulgarisation et ceux des enquetes agric ol es . Cette solution presento 
en outre l'avantage de permettre une cooper~tion plus etroite entre c eux 
qui etablissent les statistiques agriooles et coux qui les utilisent . 

23 . Etant donne l ' importanco croissante qui s 1 attaohe au rassemblement de 
s tatisti~ues agricoles courantes qu i soient di gnes de foi, l a Oommissinn so 
felicite de la creation, daµs les differents pays de l a region, d 1 organismes 
specialises s 1 oocupant de statistiques agricole s , mais elle souligne qu 1 il 
importe d 1 assurer une bonne coordination entre les divers services qui 
s 1 ocoupent de statistiques dans les differentes branches de 1 1 administration 
gouvernementale. 

• 
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Pro·et du Reoensement mondial de l'a iculture de 1 0 
Point du jour 

24. La Commission note qu'a sa onzieme session (1961) la Conference de la 
FAO a souligne qu'il etait "necessaire d'ent:i:'eprendre de bonne heure la pre­
paration du Recensement mondial de l ' agriculture de 1970". Le Projet de Pro­
gramme soumis a la Commission a ete prepare pour donner suite a cette reoom­
mandation . La Commission note en outre que le Projet de Programme sera exami­
ne au cours de reunions regionales tenues dans diverses parties du monde; un 
groupe d'experts des recensements internationaux etablira pour le milieu de 
1 1 annee 1965 le texte definitif du Programme, qui sera ensuite soumis pour 
approbation a la treizieme session de la Conference de la FAO. Dans le cadre 
de ces consultations regionales, le Projet de Programme a ete examine pour la 
premiere fois par le Seminaire sur la statistique agricole, qui s'est tenu 
immediatement avant la deuxieme session de la Commission . L'objet de cet 
examen etait d 1 adapter le Programme aux besoins et aux conditions vari$s qui 
sont propres a la Region africaine et de determiner le contenu d 1 un Programme 
special pour 1 1 Afrique. 

25. Comme cette question figurait a la fois a l'ordre du jour du Seminaire 
et a celui de la Commission, le Seminaire s'est borne a etudier certains pro­
blemes difficiles concernant la methodologie, laissant a la Commission le soin 
d 1 examiner la plupart des rubriques, definitions et tableaux du Projet de 
Programme . 

26. La Commission prend note des conclusions adoptees par le Seminaire et 
les approuve, avec les modifications indiquees ci-apres . 

27 . Lors de 1 1 etude des problemes generaux que pose 1 1 execution des recen-
sements et des enqu~tes, il a ete signale que l 1 insuffisance des moyens finan­
ciers constituait l 1 un des principaux obstacles. La Commission note avec un 
vif interet que la FAO se propose d'etudier la possibilite decreer un Fonds 
pour les recensements agricoles en vue d 1 apporter une aide financiere aux 
pays qui envisagent de participer au Recensement mondial de l ' agriculture de 
1970. Les plans relatifs a oe fonds seront studies par un Groupe de travail 
compose d 1 Etats Membres qui sera constitue par le Conseil de la FAO a sa pro­
ohaine session. 

28, La Commission a examine tout d 1 abord 1 1 Introduction au Projet de Pro-
gramme, puis ses differentes sections . 

INTRODUCTION 

29 . Le Projet de Programme ne suggere pas de limites uniformes pour l'inolu-
sion des exploitations dans le recensement . Certains delegues ont exprime 
l'avis qu 1 il serait souhaitable de fixer de telles limites afin d 1 assurer la 
comparabilite internationale ainsi que pour des raisons pratiques. Toutofois, 
la Commission a estime qu'etant donne 1 1 importance des petites exploitat ions 
en Afrique et le fait que les conditions de l ' agriculture varient fortement 
dans les divers pays, le ·Programme pour 1 1 Afrique ne devrait pas fixer de 
limites minimales. 
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30 , Apropos des avantages et des inconvenients du recensement complet, 
qui sont enumeres a la section Ede l ' Introduction, la Commission est par­
venue a la conclusion que 1 1 on ne saurait considerer l e reoensement complet 
comme indispensable a la planification regionale . En effet, les recensements 
par sondage peuvent fournir avec un degre suffisant de precision les donneos 
necessaires a la planification du developpement dans les vastes regions que 
renferment plusieurs pays d ' Afrique . La Commissi on n 1 en reconnait pas moins 
l ' interet que presente le denombrement complet a cette fin, et en meme temps 
elle souligne la necessite d'un recensement exhaustif lorsqu ' il s 1 agit d 1 eta­
blir des plans de developpement pour des zones tres petites . En consequence, 
la Commi ssion suggere de romplacer le mot "indispensable " par le mot "utile" 
au paragr aphe 6 de cette section de l ' Introducti on (p . 4) ~ 

31 . Pour l e passage de la section Ede l'Introduction qui enumere les prin-
cipaux inconvenients de 1 1 enquete par sondage (p . 5), la Commission adopte 
la nouvelle redaction suivante: 

a) E11e ne permet pas toujours de presenter les resultats par zones 
peu etendues ; 

b) La methodologie d1 une enquete par sondage est souvent plus compli­
quee que celle d ' un rocensement complet et exige des preparatifs 
encore plus pousses . 

32 . De 1 1 avis de la Commission, il est impossible de denombrer toutes les 
exploitations agricoles d'un pays sans en omettre aucune et en evitant tout 
double comptage, meme si 1 1 on y apporte le plus grand soin . En consequence, la 
Commissi on decide , dans la premiere phase de la section F de l ' Introduction 
("Travaux preparatoires"), de remplacer les mots "sans en omettre aucune 'et 
en 0vitant tout double co mptage" par :es mots "en s 1 efforgant d'eviter toute 
omission et tout double comptago '·'. 

33 . La Commission a porte tout particulierement son a t tention sur le pro-
bleme de l ' epoque de reference. On a souligne la necessite d'effectuer le 
recensement agricole a 1 1 echelon national au cours d 1une seule annee agricole. 
Auparavant, uncertain nombre de pays d'Afrique etalaient les operations de 
denombrement sur plusieurs annees; des lors, il etait impossible d1 obtenir 
des esti mations nationales pour plusi eurs rubr i ques, si bien que les resultats 
du recensement ne presentaient qu 1une utilite reduite pour l ' elaboration des 
plans nationaux de developpement . Dans certains cas , ces resultats pourraient 
cepondant so reveler utiles aux fins de la planification dans dos regions 
determinees du pays . Cette fagon de proceder entrainerait aussi beaucoup 
d1 orniss i ons et de doubles comptages, surtout lorsqu ' il ya d ' importants de­
placement s de betail a l'interieur du pays, comme c 1 est souvent le cas dans 
de nombreuses parties de l ' Afrique . 

34 . La Commission estime bien fondee la suggestion du Projet de Programme 
suivant laquelle la presentation des resultats devrait etre entreprise aussitot 
que poss i ble apres les operations de denombrement . Etant donne la necessite 
de disposer rapidement des totaux nationaux, la Commission re oommande d 1 eta­
bl i r les premiers tableaux sans proceder au classement d ' apres la taille des 
exploitations . Ce travail pourra etro entrepris des que l ' on disposera des 
totaux nationaux , 

1 

• 
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SECTION O - EXPLOITANT, EXPLOITATI O~, MODE DE FAIRE-VALOIR ET TYPE D' EXPLOI-. 
TATION 

35 , La Commission estime q_ue la subdivision du groupe 01.3 ("Occupati on 
principale . de 1 1 axploi tant") en "occupation agr.icole 11 et "occupation non agri­
cole" est une source de difficultes considerables. Elle convient de remplacer 
ce classement par le suivant: 

01.31 
01 . 32 

Occupation agricole seulement 
Occupation agricole et autre oocup?tion 

La Commission n ' estime pas possible de recueillir au cours du recen~ement de 
1 1 agriculture des renseignements sur les types d 1 occupation non agricoles , car 
cela poserait un difficile problems de classification des occupations . 

36 , Ila ete suggere dtinclure dans le Programme pour 1 1Afrique des rubri-
ques concernant la duree pendant laquelle 1 1 exploitant est absent de , 1 1 exploi­
tation . Mais , a-t-on fait valoir, il sorait difficile, dans plusieurs pays, 
de recueillir des renseignements aussi detailles a l 1 occasion d 1 un recensement 
general de l 1 agriculture. On a egalement suggere d 1 inclure - dans la liste· 
detaillee - une question sur la tribu (le groupe ethnique ) de l' exploi tant, 

37, Examinant la definition de l ' exploitation agricole, la Commissi on re­
connait qu ' il y a lieu d 1 operer une distincti'on entre le concept d 1 exploi ta­
tion et la methode que l 1 on utilisera effectivement pour determiner la super­
ficie totale de l 1 exploitation . Apropos de ce dernier point , la Commission 
estime qu 1 il ya lieu d 1 incl ure dans le texte explicatif de la definition de 
l 1 exploitation agricole le paragraphe 13 du rapport du Seminaire sur la sta­
tistiq_ue agricole (Addis-Abeba , 17 - 22 aout 1964) . Le • oncept d 1 expl oita­
tion qui est propose dans le Projet de Programme a fait 1 :objet de discus­
sions approfondies depuis l e pr emier Recensement mondial de 1 1 agriculture de 
1930 , Si, au debut, certains pays ont contests l ' utilite de ce concept au 
niveau de developpement qu 1 ils avaient atteint, ils ont reconnu par l a suite 
sa valeur fondamentale aux fins de la planification du developpement agricole . 
Ence qui concerne l'Afriq_ue, c 1 est ce dernier point de vue qui a ete adop t e 
par le Seminaire sur l ' analyse de l'evaluation et des utilisations des r e sul ­
tats des rooensements et enq_uetes agriooles pour l ' Afrique, tern.,, a Nairobi 
(Kenya) en aout/septembre 1961 . ' 

38 . Au cours du debat sur l e concept d. 1 exploitation, la Commission note 
que les differences considerable s existant entre agriculture sedentaire et 
agriculture nomade donnent lieu a de difficiles problemes inter essant la 
definition et le traitement. Elle convient de faire, dans ses travaux , une 
place importante a 1 1 etude de ces problemes et a la reoherohe de leur solu­
tion, en vue d'ameliorer 1 1 application du Programme regional du Recensement 
de 1970 pour 1 1 Afriq_ue , 

39 , Il arrive q_ue l os exploita tions agricolos ne soient gerees ni par 
1 1 exploitant lui-meme ni par un regisseur salarie, mais bien par un ou 
plusieurs membros de la famille de 1 1 exploitant dont le travail n ' est pas re­
munere. En consequence, la Commi ssion estime necessaire d 1 ajouter a la defi­
nition de 1 1 exploitant le s mots "ou par un ou plusieurs membres de sa famil le 
ne reoevant pas de salaire 11 , 
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40 . La Commission note que le groupe 03 . 4 ( "Superficie qui, dans 1 1 exploi- ; 
tation, est exploitee sous un regime communautaire traditionnel ou sous le re­
gime de la tribu ") s ' applique a deux modes de faire-valoir tout a fait diffe­
rents. Le regime de la tribu, suivant lequel des terres appartenant a la tribu 
sont affect6es a ses membres indivi.duels a dos fins de culture, d9it otre 
plutot considers comme un mode analogue au fair e-valoir direct et devrait done 
figurer dans une subdivision distincte de la rubrique "mode de fair e-valoir 
analogue au faire-valoir direct". Cette derniere devrait elle-meme etre deta­
chee de la rubrique ''superfici e exploi te e en faire- valoir direct". Le groupe 
03 ~4 odmprcnd.r.::iit o.lors uniqucmont l a "Superficie qui, dans l'exploitation, 
est exploitee sous un regime communautaire traditionne1 11 • 

41 . Ence qui concerno l es rubriques proposees concernant le type d'exploi­
tation, on a pose la question de savoir si une distinction entre "agriculture 1 

mo derne " et "agriculture traditionnelle" ne serait pas plus utile que la dis­
tinction entre l es exploitations produisant principalement (1) pour l ' auto­
consommation et (2) pour la vento. Toutefois, la Commission reconnait qu 1 il 
est extremement difficile de definir avec exactitude l 1 "agriculture moderne'' 
et l ' "agriculture traditionnelle" . La description donnee a cet egard par le 
Seminaire de Nairobi n'est pas assez precise pour qu'on puisse l ' appliquer 
dans le cadre d 1 up recensement agricole . En outre , il est du plus haut inte­
ret, dans les conditions regnant en Afrique, de recueillir des renseignements 
au sujet du passage de l'eoonomie de subsistance a 1 1 ec onomie de marche. En 
consequence, la Commission decide d ' introduire dans l e Programme pour l'Afri­
que les trois rubriques suivantes: 

04 . 11 Pour 1 1 autoconsommation seulement 
04.12 Pour l ' autoconsommation principalement et en partie pour 

la vente 
04 . 13 Principalement pour la vente .. 

Cependant, les definitions des rubriques figurant dans le Projet de Programme 
supposent une precision superieur e a celle qui peut etre atteinte dans la pra­
tique . La mention des pourcentages destines respectivement a l'autoconsomma­
tion et a la vente devrait etre supprimee dans le Programme . En meme temps, 
il conviendrait de preciser que le mot "principal ement"utilise dans ces defi­
nitions s 1 appliQue a la valeur de la production. 

42 . La subdivision de la rubrique 04 . 12 qui est proposee dans l e Projet 
de Programme n ' est pas celle qui convi ent le mieux a l'Afrique . En consequence, 
la Commission convient de la reviser comme suit: 

a) Exploitation pratiquant 1 1 agriculture 
b) Exploitation pratiquant 1 1 elevage ou 1 1 aviculture 
c) Exploitation mixte (pratiquant a la fois 1 1 agriculture et 

l ' elevage ou l ' aviculture) . 

.. 

.. 
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43 . La Commissiot estime ·que la presentation des donnees d 1apres 1 1 eten-
due de 1 1 exploitation dans le cas de 1 1 agriculture sedentaire doit etre 
fondee sur la superficie materielle totale de l ' exploitation pendant la 
principale campagne de culture . Il est reconnu que oette classification ne · . 
fournit pas une image exacte de la repartition . des exploitations par taille 
au cours des autres campagnes de culture , mais il n 1 est pas possible dans 
la pratique de recourir a 1 1 autre solution qui consisterai t · a etablir un 
classement par taille pour chacune de s campagnes de culture . Dans le cas 
de la culture itinerante, la superficie totale , aux fins du classement 
d ' apres l ' etendue, doit etre celle qu 1 indique le Projet de Programme . Les 
terres preparees pour la culture et abandonnees avant 1 1 epoque du recense­
ment doivent toutefois etre exclues de la superficie totale de 1 1 exploi­
tation . 

44. La . Commission, estimant que les groupes d 1 age indiques dans le 
tableau 0 . 3 ne corrGspondent pas hlen aux conditions qui regnent en .Afrique, 
decide de les modifier oomme suit ·: mains de 25 ans - 25 a 34 ans - 35 a 44 
ans - 45 a 54 ans - 55 ans et plus . 

SECTION 1 - UTILISATION DES TERRES 

45 . La Commission n ' a formule aucune observation relati vement a cett e 
section. 

SECTION 2 - CULTURES 

46. L1 examen de cette section du Projet de Programme a donne lieu a un 
debat anime au ~ujet du denombrement des cultures pratiquees simultanement sur 
la meme terre . La Commission note que le Seminaire de Lagos a de ja etudie l a 
question du traitement des cultures mixtes dans les statisti ques agricoles; 
cependant ; bien que son rapport contienne beaucoup d 1 observations utiles , 

. le Seminaire n 1a pas abouti a des conclusions definitives sur la ques tion , 

47 . De 1 1 avis de la Commission, il conviendrait tout d 1 abord· d 1 etablir une 
distinction entre les cultures mixtes et les cultures associ ees . L1 expres­
sion "cultures associees" s 1 appliquerai t soit a differentes cultures t empo­
·raires pratiquees simultanement dan-s le meme champ, soit a differentes oultu-:­
res permanentes pratiquees ensemble . L' expression "cul t ures mi xt·es " s I appli­
querai~ a une combinaison de cultures perm3.nentes et temporai res . I l es t 
necessaire de. faire cette distinction pour pouYoir repartir l a superfi ci e de 
ces cultures dans les diverses classes d ' util i sation des terres . La superfic i e 
des cultures associees doit etre classee tout en t iere , soit parmi les terres 
labourables , soit parmi les terres consacrees a des cultures permanentes , 
tandis que la superficie qui porte des cultures- mi x t es doit etre par t ~gee 
en t re ces deux classes d 1utilisation des terres . 

48 . La Commission oonvient que , l orsqu 1on prooede a un recensement de 1 1a-
grioulture , il faut s 1efforcer d 1obtenir des renseignements sur les equival en t s 
en cultur es pur es des cultures mixtes et asso ciees , et el le recommande qu 'a 
ce tte f in on applique chaque fois que possible la methode des parcel les de 
densite. En meme temps, elle reconnai t que divers pays eprouveraient beaucoup 



- 12 -

de difficultes pour determiner ces equivalents et ne serai en t en mesure d 1 ob­
tenir que des renseignements plus limites concerna:nt les elements constitutifs 
des cultures mixtes ou associees . Si possible, il conviendrait de repartir les 
renseignements relatifs aux superficies en trois categories : 

1 . Cultures pures 

2. Cultures mixtes et associees 

3, Equivalents de (2) en cultures pures . 

49 . Le Projet de Programme classe les cultures mentionnees dans cette sec-
tion en trois groupes principaux: 1) cultures sur terres labourables, 2) 
prairies et paturages permanents, et 3) cultures permanentes . Il est assez 
difficile de decider si 1 1 on rangera dans le premier ou le troisieme de ces 
groupes des planies comme la canne a sucre , le pyrethre, l e ricin, le geranium, 
les patates , etc., qui::ians oertains pays d ' Afrique res t en t dans le champ 
pendant plus d 1une annee' sans pour autant acquerir les caracteristiques propres 
aux cultures permanentes . En consequence, la Commission decide de remplacer les 
categories "cultures sur terres labourables " et "cultures permanentes" par les 
trois groupes principaux ci-apres : 

1 . Cultures annuelles 

2. Cultures pluri- annuelles 

3. Cultures perennes 

50 . Ila ate suggere , en ce qui concerne le riz , d'ajouter aux deux rubriques 
"culture irriguee" et "culture seche" une troisieme rubrique "ri'Z de bas-fonds", 
c 1 est-a-dire le riz cultive sur des terres naturellement humides . 

SECTION 3 - BETAIL ET BASSE-COUR 

51 . La Commission prend note de la recommandation emise par le Seminaire sur 
la statistique agricole en Afrique (Addis Abeba, 17-23 ao~t 1964) et tendant a 
subdiviser les rubriques relatives au betail pour indiquer s'il s·1agit d 1 ani­
maux de race pure, d 1 animaux ameliores OU d 1 animaux non ameliores. Elle approuve 
ootte r ecommandation , mais ootimo preferabl e de rempl~ccr, dans la soconde 
et la troisieme de ces rubriques, l e mot "animaux' ' par le mot 11 souohes" . Elle 
convient 'en outre d 1 appliquer cette subdivision aux oi seaux de basse-oour 
egalement . 

SECTION 4 - MAIN-D ' OEUVRE AGRICOLE 

52. · Le Projet de Programme propose de denombrer l es personnes ayant travaill-e 
sur l' ox:pl oitation pendant la semaine· pr6ce-dant lo r coensement, ot roco-mmanclo 
9.ue les po,,ys utilisent comme points de r eper o l es stC1.ti stiquos ainsi 
obtenu;s pour recueillir d I autres donnees au moy·en d I enquetes par sondage 
effeotuees a differentes epoques pendant 1 1annee . Cette recommandation a ate 
fai te pour 'tenir compte des amples variations saisonni~res de 1' emploi en 
agriculture . La Commission donne son accord de prinoipe aux propositions 
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figurant dans le Projet de Programme , mais elle reconnait en meme temps qu 1un 
certain nombre de pays africains ne seront pas en mesure de proceder aces 
enque te s par sondage supplementaires pendant 1 1 annee du recensement . Ila ete 
suggere que dans ce cas les renseignements soient fournis avec, comme permode 
de reference, la totalite de 1 1 annee agricole . On a exprime des doutes quant 
aux possi bili t'es d I application pratique de cette methode . La Commiss i on emet 
l ' avis que, meme s i les pays ne son t pas en mesure d 1 entreprendre des enquetes 
par sondage a differentes epoques pendan t l'annee du recensement, les ren sei­
gnements relatifs a la main- d'oeuvre agricole pendant la semaine du recensemen~ 
bien que le plus souvent ils ne presentent guere de valeur par eux-memes, 
pourront etre tre8 utiles pour etablir le· plan des enque tes par sondage a 
effectuer au cours des annees ulterieures . 

53. La Commission convient d ' inclure dans cette section une rubrique deman-
dant des renseignements sur le mode de paiement des salaires sur l ' exploita­
tion, a SaVoir, paiement en nature, en especes , OU en nature et en especes . 

SECTION 5 - POPULATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

54. La Commission reconnait que le recensement de 1 1 agriculture ne constitue 
pas le moyen le plus approprie pour recueillir des r·enseignements concernant l a 
population dont l ' existence est liee a l ' agriculture . En effe t, un tel recen­
sement n e peut utiliser comme critere a cette fin que l e fait de la residence 
sur l' exploitation agricole, ce qui a pour eff •et d 1 exclure l es travailleurs 
sans t erre qui ferment un groupe tres nombreux. Les recensernents demographique~ 
utilisant pour denombrer la population agricolc le oritere de l'ocoupation 
agricole , pourraient fournir un tableau beaucoup plus cornplet de l a population 
qui depend de 1 1 agriculture . Neanmoins , unc ertain nombre de pays font figurer 
ces renseignements dans leur recensement agricole parce que cela permet de 
mieux etablir l e rapport entre po~ulation vivant sur l es exploitations agri­
ool_es et taille des expl oitations . La Commission estime que , dans les condi­
tions qui regnent en Afriquo, il serait tres difficile d 1obtenir des r ensei­
gncments sur l es rubriques proposees dans le Pro jet de Programme . Cet t e dif­
ficulte provient surtout de la proposition tendant a inclure des renseigne­
ments sur les personnes appartenant au menage de 1 1 exploitant mais absentes 
de 1 1exploitation au moment du recensement . La Commi ss ion dec i de , pour preciser 
ce point , d 'inclure dans le Programme pour ·l ' Afrique , les quatre rubriques 
ci-apres, qui remplaceraient les £roupes 51 .1 et 51.2 du Projet de Programme : 

1. nembres du menage do 1 1 exploitant presents a 1 1 exploitation au moment du 
denombrement; 

2. membres du menage de 1 1 exploitant absents de 1 1 exploitation au momen t du 
denombrement; 

3. autres personnes vivant normalemont sur 1 1exploitation et presentes au 
moment du denombrement; 

4. autres personnes vivant normalement sur 1 1 cxploitation mai s absen t es au 
moment du denombrement . 
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Ces persqnnes seront classees comme presentes ou absentes selon qu ' elles 
auron t ou non pass e a 1 1exploitation la nuit precedant le recensement. En 
outre , on introduirait une nouvelle rubriquo ''Visiteurs ", l esquels ne seraient 
pas inclus dans la population de 1 1 exploitation. 

55 , La Co.mmi ssion note qu I en elaboran t la definition du menage qui figure 
dans le Projet de Programme on ·s 1 est particuliorement p:reciccupe des conditions 
sociales qui regnent en Afrique . Alors que la definition du menage utilisee 
dans d 1 au t res parties du monde adopte comme critere principal le fait de resi­
der sous le memo toit ot de prendre les repas en commun, la definition actuel1 0 

du Proj ut de:: Prot?,T;.mmo in:::i L :to ;Ju.r b, notion do p•:rto.g0 du l.1, v i 0 f'.7.mili2.le. 
La Commission ostirne que cette definition correspond particulierement bien 
aux condi t ions qui regnent 0n Afrique, mais ·signale la necessi te d I inc lure une 
definition du concept de "residence normale". 

SECTION 6 - ENERGIE ET MACHINES UTILISEES EN AGRICULTURE, ET MOYENS DE 

TRANSPORT, 

et 

SECTION 7 I RRIGATION ET DRAINAGE 

56 . La Commission n ' a aucune observation a formuler au sujet de oes sectiona 

SECTION 8 - ENGRAIS ET AMENDEMENTS 

57. On a exprime l ' avis qu 1il conviendrait d 1 inclure dans cette section une 
rubriq_ue distincte pour le compost, dont 1 1 emploi presente de 1 1 importance 
dans certains pays de la region . Cornmo il serait difficile aux enqueteurs 
d 'etabl i r une distinction entre fumier de ferme et compost, il est decide de 
donner a la rubrique 81.31 le nouveau libelle suivant : "Fumier de ferme et/ 
ou compost" . 

58. Comme , dans la plupart des cas, les exploitants ne connaissent pas les 
quanti tes de fumier de ferme e t d ' engrais vert qui ont ete appliquees, l a 
Commiss i on suggere de limiter les renseignements demandes pour ces rubriques 
a la superfici e traitee g 

SECTION 9 - PRODUITS FORESTIERS ET PRODUITS DE LA PECHE 

59, La Commission note que le bois utilise pour la construction devra etre, 
selon ses caracteristique'S physiques , classe cornme "grumes de sciage 11 ou 
comrn e 11autres bois ronds ". Ila ete suggere d 1envisager la possibilite de 
reduire considerablement la per i ode de reference pour les declarations 
r elatives a la production de bo i s . 

60. Pour la production provenant de· la pisoioul ture , le Pro jet de Programme 
n ' i ndique aucune per i ode de reference . Da Commi ssi on convient qu ' il ya lieu 
d ' en fai re f i gurer une dans le Programme . 

• 
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SECTION 10 - ASSOCIATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES A D1AUTRES BRANCHES 

D'ACTIVITE 

61. La Commis s ion, ayant pris note des propositions emises par le recent 
Seminaire sur la statistique agricole au sujet de cette section, approuve oes 
propositions . 

62. La Commission estime souhaitable que , dans le' Programme, les definitions 
precedent dans chaque section la liste des rubriques . 

Rapports des Groupes de travail de la Commission (point 7 de 1 1ordre du jour) 

63. Dans le cadre du programme de travail adopts par la Commission a sa 
premiere session, deux seminaires ont ete organisees en tre la premiere et la 
deuxieme sessions , 

64, M. S, O, Adeyinka, President du Seminaire sur la methodologie des 
enqu~tes agricoles qui s ' est tenu ·a Lagos (Nigeria) a presente l e rapport de 
ce Seminaire (rapport FAO No 1740). Ila donne un apergu des principales 
conclusions auxquelles le Seminaire a abouti et · a souligne la neoes'si te de 
nouveaux travaux experimentaux sur plusieurs questions importantes . La Com­
mission e:ic.prime sa satisfaction de l 1utile oontri bution apportee par le · 
Seminaire , et elle adopte son rapport . 

65. M. C.A. Dadey, President du Seminaire sur la statistique agricole qui 
s ' est tenu a Addis-Abeba (Ethiopie), a presents ensuite le rapport de oe 
Seminaire , La partie de ce rapport qui traite du Projet de Programme du 
Rec en semen t mondial de 1 1 agriculture a de·ja ete examinee au titre d 1un au tre 
point de 1 1ordre du jour de la Commissi ou . Celle-ci adopte le texte du 
questionnaire sur le rassernblement des s tatistiques des prix agriooi .. .::s tel 
qu 'il a· ete recommande par le Seminaire , · ains i que le reste dv .1"8-pport de ce 
dernier. 

Ori entation future du travail dans la Region Lpoint 8 de l ' ordre du jour) 

66, La Commission prend note des ~uggestions du Seminaire sur la statis­
tique agrioole ooncernant les 0.ifers es questions a studier lors de reunions 
ulterieures , Ce sont: 

1) Les s + ..... ,. .... tiques de 1 1 emploi en agricul tt.-_re; ,> ~es statistiques relatives au temps oonsaore aux diverses operations 
agriooles 9 

3) Le rapport entre les statistiques agrico'les et les s t atistiques 
relatives a la ges tion des exploi tations , 

Accueillant oes suggestions avec faveur , la Commis.s i on souligne tout 
particulierement la necessite d 1 organiser au plus tot un debat sur les statis­
tiques de 1 1 emploi en agriculture , Elle rappelle egalement diverses autres 
suggestions q_ui• on t eta emises pendant la discussion d 1autres poin t s de 
1 1ordre du jour. Ces suggestions preoonisent ' l' examen , lors de reunions fu­
tures, des questions ouivantes: methodologie du rassemblement des statistiques 
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sur les superficies notamment en ce qui concerne les cultures vivrieres , 
amelioration des statistiques de 1 1 elevage, et amelioration des s tatistiques 
sur itut i lisation des produits agricoles , y compris 1 1utilisation 'locale 
des produits forestiers et des produits de la peche (par . 9 et 11) . 

67 . La Commission a procede a un examen general de la situation des statis-
tiques agricoles dans differents pays de la Region , et elle a pa3se en revue 
les activites et plans divers de la FAO qui visent a fournir une assistance 
aux pays dans ce domains. Tout en prenant note des progres realises en matiere 
de statistiques agricoles dans divers pays cle la Region, la Commission se rend 
compte qu 1 il reste beaucoup a faire , etant donne que les besoins vont croissant. 
Diverses activites de la FAO dans la Region ont puissamment contribue ace 
pr ogr es , mai s 1 1 0rganisation devra deployer de nouveaux efforts pour repondre 
aux besoins croissants des payso La Commission a en consequence emis de nom­
br euses suggestions qui devront otre portees a 1 1 attention des divers pays de 
la Region et du Secretariat de la FAO ~ On en trouvera le resume ci- apres . 

Ac Suggesti ons adressees a la FAO 

68 . En vue d 1 aider tousles pays de la Region Afrique a entr eprendre un 
recensement de l ' agriculture en 1970 ou vers cette date , il faut que le 
Programme regional pour l lAfriquo du Recensement de 1 1 agriculture de 1970, 
notamment en ce qui concerne la conduite des r ecensements en Tegime de 
culture itinerante, soit communique aux pays des que poss ible . La Commission 
soul igne l a necessi t e que 1 1un de ses membres participe a la reunion d 1experts 
des r ecensements internationaux qui doit avoir lieu en 1965 afin d 1 aider les 
expert s a interpreter les di vers es modifica tion·s que l a deuxieme session de 
l a Commi ssion a suggere d i apporter au Programme . Celui- oi devra ensuite lui 
etre soumis pour adoption a 'Sa troisieme session, qui aura lieu en 1966 
( po i n t 6 de 1 1ordre du jour)o · 

69. I l faut aocelerer l a publication des manuels envisages sur la metho-
dologi e des recensements agricoles ainsi que des autres etudes methodologi ques 
concernant l es su-pe:rficie'S de·s cultures, l es s tatistiques de 1 1 elevage , l es · 
prix agricoles, etc, (paro 1). Les publications de la FAO en matiore de metho­
dologi e et de statistiques meri tertt de faire 1 1objet d 1une diffusion aussi 
l ar ge que possible clans la Region. Dans 1 1ordre des priorites, un rang eleve 
doi t etre attribue a 1 1organisation de centres regionaux de formation .a 
1 1 in t ention du personnel des recensements agricoles a differents niveaux1 
ains i que de centres de formation concernant les utilisations et la presen­
tati on des resultats du recensement . La Commission se felicite des mesures 
que la FAO )rend actueliement pour etudier la possibilite decreer un fonds 
pour les recensemen ts· agricoles 1 oomme la Conference de la FAO 1 1 a recommande 
a sa douzi eme session. Elle accueille egalement.avec satisfaction les mesures 
pr ises par l' Organisation pour etudi er la possibili te d'e creer un cen t re pour 
l e depouillement des donnees par machine s electroniques , Elle reoommande qu 1un 
r appor t sur l es conclusions auxquelles on aura abouti lui soit presente a sa 
troisi~me session . 
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70 . En raison de la demande croissante des pays africains, il ya lieu de 
continuer a organiser des centres de formation de breve duree concernant des 
aspects de termines des enquetes agricoles . On a mentionn e en particulier la 
necessite d 1 organiser, a 1 1 intention des pays d ' expres s ion anglaiso, un 
centre de formation sur lee enquetes de consommation alimentaire analogue 
a ce l ui qui a eu lieu en Tunisie en 1963 a 1 1 intention des pays d ' expr ess i on 
frangaise. On a souligne la necessite que la FAO fournisse un charge de cours 
en matiere de statistiques agricoles pour l _a section specialisee dans cette 
discipline· au Centre international de formation statisti que de Yaounde 
( Cameroun) . Il est egalement recommand·e de creer une section analogue au 
Centre de formation d 1 Achimota (Ghana), L1 attention a eta attiree sur la 
necessi t e urgente de or6er un centre de format ion superi'eure en matiere de 
statistiques agricoles 1 en particulier pour repondre aux besoins des pays 
africains d 1 expression anglaise . La Commission estime indispensable que soi t 
fonde dans la Region un insti tut de recherche et de formation en mati ere de · 
s t atis tiques agricoles; en consequence , elle i nvite i nstamment la FAO a appor t er 
les modifications necessaires a la redaction anterieure du projet et a le sou­
mettre a 1 1 examen du Fonds special· des Nations Unies pour le developpement 
eoonomiqu e (par. 5, 6, 7, 8 et 12 ). 

71 . La Commission se loue des travaux accomplis par les statistici ens 
agricoles de la FAO qui sont -affectes dans divers pays au t itre du Programme 
elargi d 1assistance technique . Outre les taches q_ui releven t de l' assistance 
technique; il parait souhaitable que ces experts effectuent des recherches sur 
divers problemes statis~iques, conformement aux recommandations des seminai res 
FAO et de la Commi ssion . Les conseillers r egionaux en matiere de stati stiq_ue s 
agricoles apportent aux pays une aide precieuse et rapide, mais dans de nombreux 
pays il conviendrait qu 1ils fassent des sejours plus longs . C1 est pourq_uo i la 
Commi ssion recommande le renforcement de 1 1organisation des ser vices statis ti-
ques de la FAO dans la Region (par . 2 at 12) . · 

72 . Les services fournis a la Commission par le Secretariat ont eta reconnus , 
et 1 1 on a souligne les avantages que present erait la cirea t ion.d 1un Secr etari a t 
permanent de la Commission . Le Secretariat a ete invi te a continuer de fournir 
les services neoessaires pour les echanges de publications techniques et de 
donn ees d·1 experience en matiere do methodo l ogie des enquetes en t re les pays de 
la Region. Il est vivement recommande d 1 etabli r une bibl iographie anno tee des 
ctudes me thodologiquos relatives aux statistiques agricoles et presentant un 
interet particulier pour la Region . Les rapports periodi ques de la Commissi on 
se sont de ja. revel es d 1une grande utili te , et il est recommande de con t inuer ' 
a le's publier et de leur assurer une plus large diffusion dans la Region . 
(par . 3) . 

73. Le Secretariat de la FAO a egalement ete prie do prendre les mesures. 
necessaires pour que tousles pays de la Region nomment des charges de liai son 
af in de mainteni-r les :contacts avec la FAO en -c·e qui concerne diver s aspects 
des stati stiques 'alimentaires ot agricoles (par . 4) . 
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Suggestions adr ess ees aux pays 

74. La Commission not e que de nombr eux pays d 1Afriqu e n 1ont pas encor e 
acheve l e depoui'llement e t la publi cation des re sul t a t s de l eur r ecen sement 
agricole de 1960" Elle invite ins t amment l esdits pays amener ces trav aux a 
bie~ aus s i rapidement que possi bl e e t a transme ttre a l a FAO l es resulta ts 
definitifs du r ecensemen t ~ins i que les rense i gnemen1 s methodo l ogi que s nec es-
s aires a 1 1 etabli ssemen t des t abl eaux ihterna tionaux. Comme l e Pr ogramme du , 
Recensement rnondi al de 1970 sera sans dou te di sponibl e bien a l ' avance , l a 
Commis sion exprime 1 1 espoir qu e t ousles pays de l a Regi on commenc er ont de bonne 
heure l es preparatifs - y compri s des etudes pilot es - en vue des r e cen sement s • 
nationau.x qui auront lieu en 1970 ou aux envi r ons de cette dat e (point 6 de 
1 1 or dr e du j our) , 

75, La Commiss i on souligne 1 1 in tere t qui s 1 attacho pour tous l es pay s de l a 
Region a entrepr endr e un pr ogr amme per manent pour l o rassembl emont de s s t a ti s­
ti qu es a grioo l es oouran t es au moyen d 1 enquetes agri oo l es appr opriees , ef fe otuees 
par la methode des sondages 0 Pour l ! exeoution des diverses enquotes , l a Commis­
s ion invi -te i n c t ::.r::no:i:r: los Jays a etud::.or a fond l a possibi l i te 1 qui oxi sJ~e· 
dans de nombr eux pays, d 1utili ser l e personnel des services agri co l es1 travail­
lant sur l e terrain pour des travaux d 1 enque t e , sur une base i n tegree , Elle 
r eoommande que soi ent orees au pl us tot , au sei n des Mini s t eres de 1 1 agrioul­
ture- ou d 1 au tres Mi ni s t eres appr opries , des bureaux de la stati s ti que agricole 
(par . lo e t 15-23) . 

76. La Commi ssi on expri me l ' espo ir que divers pays de la Regi on entrepr en-
dront, aveo 1 1 a i de de s t at i s ticiens de l a FAO, des travaux de recherche en 
mat iere de methodo l ogi e suivan"b les grandes l ignos suggerees par l es Seminaires 
e t par la Commi ssi on e l le-meme . Ell e i nvite i nstamment l es pays a fo urnir l es 
empl a cements experimen t aux, l es moyens de r echer che , l e per sonnel e t l e 
materiel necessaires , afin de constituer dG pe tites unites experimenta l es qui 
pourraient se transf or mer par la sui te en un i ns~itut· de r echer che e t de f or­
mation en ma t i .ere de s t ati sti ques agrico l es ( par. 12) . 

77. La Commiss i on no t e que oer t a i ns pays n 1 ont pas encor e pr ooede a la 
nominat i on de char ges de liai son pou r travail l er av ec l a FAO ooncer nant d ivers 
aspects des s t a ti s ti ques alimentaires e t agricol es . Reconna i ssan t 1 1utilite du 
r8l e que j ouent cos fo nc tionnaires , , l a Commi ssi on exprime 1 1 espoir qu e des 
charges de lia i son nati onaux seron t nomm6s sans plv.s tar der e t qu e l es pays 
t i reront tout l e parti possi bl e de l eur s servic es (par , 4). 

78. La Commi ssi on not e que de nombreux ~ays n 1 on t pas ete en mesure de par-
ticiper aux t r avaux de sa deuxieme sess i on . Con sc i on t e de 1 1 i mmen se i n teret 
qui s 1 attache aces reunions periodi ques , el l e exprime 1 1 espoir qu e tousles 
pays de' l a Regi on seron t representes a sa troi s ieme sess i on, qui aura lieu 
en 1966 . A cette fin, ell e r ecommande qu e l es pay s pr ennent de bonne h'eure des 
mesures pour que les credits n eo essaires soi en t inscrits a l eur budge t. 
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Examen de 1 1 evolution de la situation en matiere de statisti ues alimen­
taires ~ ~ agricoles expos es des del egues point 4 de l ' ordre du jour 

C.AMEROUN 

Le recensement de 1 1 agriculture cle 1960 a donne 11 occasion d 1 appli­
quer des techniques statis tiques modernes . Toutefois 9 le faible nombre des 
fonctionnaires capables de cor.cevoir et d 1 executer une enquete de ce genre ' 
a conduit a diviser l e pays en 6 zones qui ont ete recensees successivement . 
Sur 5 de ces zones, l es r eleves sont acheves et ils le seront sur la sixie­
me en 1965. Le nombre des enqueteurs utilises dans chaque region a varie 
entre 15 et 40 . 

Dans la mesure du possible, certaines operations du recensement demo­
graphique et du recensement agricole ont ete li ees i stratification et uni­
tes primaires sont communes, et la liste des exploitants a ate etablie au 
cours du recensement demographique . On a constate qu 1on obtenait de meil­
leurs resultats en eonfiant 1 1 etablissement de ces listes a des enqueteurs 
specialement formes . 

Les recensements de la population et de 1 1 agriculture ant souvent 
ete suivis d 1 enquetes sur les budgets famil i aux et la consommation alimen­
taire, notamment dans les secteurs du nord, du centre et de 1 1Adamaoua. 

Pour l ' execution du recensement de 1960, une section des enquetes 
agro-economiques fut creee au sein des Services agricoles . Les taches tou­
jours plus l ourdes qui lui furent confi ees ont conduit en 1963 a eriger 
cette section en service autonome charge d 1organiser un reseau permanent 
de collecte ~es statis tiques courantes . 

Pour oe travail , le s ervice devra compter principalement sur la 
collaboration des agents de 1 1 agriculture qui se t r ouvent sur place . Pour 
fournir a oe personnel un appui technique et pour en assurer le contro l e, 
6 agents ayant suivi les cours du centre de formation de Yaounde seront 
places aupres des s ix chefs d 1inspections agricoles , 

Outre les sujetions propres aux conditions afrioaines, les prinoi­
pales difficultes rencontrees ant a t e les suivantes g 

1 . l'absence de langue vehiculaire, ce qui a entrains la necessite de 
former de nouveaux enqueteurs pour chaque zone; 

2. le manque de personnel qualifi e qui a oblige a ratisser le pays 
zone par zone, d 1 ou un travail lent et couteux9 et 1 1 impossibilite 
d 1 integrer les donnees recueillie s au cours d 1 ann ees successives, 
de fa9on a obtenir de s chiffres nationaux; neanmoins, il ne faut 
pas sur estimer ce dernier inconvenient, oar, les diverses zones 
etan t tres individualisees', les plans de developpement les oonsi­
derent toujours separement . 

3. le manque d 1 interet du personnel local pour un travail organise et 
exploite par un organisme qui lui etait stranger; o 1est ce qui a 
incite les responsables des enque tes statisti ques a integrer leur 
personnel aux structures administratives existantes . 
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REPU:BLI QUE CENTRAF~I_C~ 

Le Recensement de 1 1agriculture de 1960 a ete effectue en 1960/61, 
et un depouillement manuel de- certains resultats fondamentaux a ete effec­
tue da.ns le pays meme en 1961-. On compte q_ue les resul ta ts defini tifs se­
ront publi~s a la fin de 1964. 

En 1962, une etude par sondage sur les rendements a ete entreprise 
sur le meme echantillon q_ue celui du recensement de 1960 . Ce travail, exe­
cute · p~r le personnel de vulgarisation du Service de 1 1agriculture, a four­
ni d ' utiles renseignements concernant l ' organisation et les techni~ues a 
adopter pour les enq_uetes ulterieures et concernant la possibilite d 1utili­
ser tout le personnel sur le terrain du Service de 1 1agriculture pour la 
collecte des statistiq_ues agricoles courantes . 

En 1963, une enq_U'ej;e couvrant tout le pays a ete executee aveo 1 1 ai­
de d ' un expert de la FAO . 

Elle a donne , a 1 1 echelon de la prefecture, les chiffres de base et 
les statistiq_ues courantes· q_u:i. correspondent aux besoins actuels de la 
:Direction de 1 1 agricu.Jture-

En e tablissant le plan de cette enq_uete, on a tenu compte des deux 
conditions suivantes fixees par le Ministere g l ' agent de vulgarisation ne 
doit pas sortir de son unite administrative d 1 affectation (commune), et il 
ne doit pas consaorer plus de 25 pour cent de s on temps a la colleote des 
statistiq_ues agricoles . Le plan de sondage etait le suivant g dans chaq_ue 
commune, les villages ont ete stratifies suivant leur taille, et un nombre. 
fixe de six villages a· ete ohoisi, deux exploitations etant tirees dans 
ohacun de ces villages . Ainsi done , on a tire dans ohaq_ue commune un eohan­
tillon de douze exploitations, et le travail a ete· confie au moni teur 
charge de la vulgarisation agrioole sur la commune . L' enqueteur devait 
sui vre o'es douze exploi ta ti<;ms pendant tou te 1 1 annee, eff ec tuan t qua tre 
passages . 

Le depouillement est fait manuellement dans deux bureaux regionaux, 
et les resultats definitifs seront publies vers juin 1965 . 

Pour 1 1 avenir , le programme de travail du Service de la statistique 
agrioole prevoit g 

1. des enquetes annuelles analogues a celle de 1963/64 (1 1 echanti l lon 
pourra etre _partiellement ou totalement renouvele); 

2. une etude des prix re9Us et payes par les agriculteurs; 

3. une e tude des augmentations de rendement provoquees par 1 1 adoption 
de pratiques culturales ameliorees; 

4. un recensement exhaustif des cultures perennes (cafe et cacao) . 

.. 
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Le Service des statistiques agricoles n 1 a pas encore de forme defi­
nitive; il y aura sans doute un bureau central et deux bureaux regionaux. 
En outre, on espere pouvoir, des que 1 1 on disposera de personnel ayant sui­
vi les cours du Centre de formation de Yaounde, placer aupres de chaque 
inspecteur agricole (dans chacune des 11 preiectures) un agent specialise 
dans les questions de statistiques agriooles . 

CONGO (LEOPOLDVILLE) 

La Republique du Congo est divisee administra~ivement en provinces, 
districts, territoires, circonscriptions et villages . 

Les statistiques agricoles courantes sont etablies par les moniteurs 
du Ministere de 1 1agricul~e sur la base du denombrement complet, a 1 1 eche­
lon de la circonsoription. Elles portent sur g 

les superficies et la production des cultures de rapport et des 
cultures vivrieres; 

le betail et la production animals; 

la production forestiere et les peches . 

Les renseignements recueillis sont centralises a 1 1echelon du ter­
ritoire, puis transmis aux districts, aux provinces et au Bureau central 
national . On etablit ensuite, sur une base annuelle, des rapports provin­
ciaux et nationaux ou les chiffres sont indiques par provinces , districts 
et territoires, les renseignements relatifs a 1 1 agrioul~ure moderne et a 
1 1agriculture traditionnelle etant presentes separement . 

Le Gouvernement congolais etudie actuellement un projet visant a 
developper la statistique agrioole en utilisant les techniques de sondage . 
Ce projet prevoit notarnment g 

1 . la formation du persor.nel sur le terrain du Ministere de 1 1 agri­
oulture a la colleote des statistiques agriooles au moyen de 
methodes objectives de mesure; 

2. 1 1 execution d 1 enquetes pilotes dans les diverses regions 
agriooles; 

3. 1 1 exeoution d 1un reoensement de 1 1 agrioulture; 

4. 1 1 institution d 1un systeme- national pour la oolleote des statis­
tiques agriooles oourantes . 

La Republique du Congo a demande a la FAO un expert pour 1 1aider a 
elaborer et a executer ce programme fort important. 
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ETHIOPIE 

Ces dernieres annees, on a effectue dans differentes parties du 
pays des enquetes·par sondage portant sur le betail, la production et la 
commercialisation du cafe, la superfioie et le rendement des cultures 
cerealieres, etc c? et en particulier des etudes sur les bassins fluviaux 
du Nil Bleu et de l'Awash. Actuellement, on recueille au moyen d 1une enque­
te par sondage a fins multiplesy menee a l~echelon national, des r enseig:ne­
ments sur 1 1agriculture, la demograpbie, la oonsomma tion rurale, les prin­
cipales maladies des plantes et des ani maux,' e tc. 

En Ethiopie, l a statistique est organisee d 1une fa9on semi-centra­
lisee : il existe un Bureau cen tral de la s tatistique charge de recueillir 
des donnees sur la popu'lation, 1 1 indus trie, la comptabilite nationale, le 
commerce exterieury etc ., ainsi que de publier l es donnees etablies par 
divers ministeres. Le rassemblement de toutes les statistiques agricoles 
incombe au Departement de 1 1 economie e t de la statistique agriooles du 
Ministere de 1 1agriculture. Ce Departement pense creer, avec 1 1 aide des 
agents de la vulgarisation agrioole en poste dans diverses parties du pays, 
un service de rapports sur les recoltes . On se propos e cgalement d 1 elargir 
la portee de le. noJ l ,:yJ-l;c c.s dor.. 01i:'os :mr les p.rix ~ lc. p::coJucti on dans plus 
de 70 localites. 

Les princi pales diffioultes r onoontrees dans la conduite des enque­
tes agricoles sont l es suivantes : insuffi sanco des reseaux de communica­
tion, man·que de materiel e t de moyens pour l e trai tement des donnees , et 
absence de cartes exactes permettant de locali ser l es unites de denombrement . 

GABON 

Un recensement de 1 1 agricul turo a ete eff ec tue en 1960/61. Les re­
sultats provisoires~ obtenus a partir d 1un depouillement manuel des donnees 
de base, ont ete puhliees en 1961. La publication des r esultats definitifs 
est prevue pour 1965. 

Le plan de sondage comportait deux degres, l es unites primaires 
etant strat:i.fiees suivant la cul tu:i·a dominante et les unites secondaires 
n 1 etant pas s tratifiees. Les fractions de sondage etaient do 1/8 e t 1/9 
respectivement . 

On a constate que 83 pour cent des superficies consacrees a des 
cultures vivri~res se rapportai en~ a des cultures as sociees, et 1 1on a 
denombre 238 formes d 1 associationc Cela rend malaisee 1 1estimation de s 
surfaces consacrees a chaque culture ainsi que des rendements. 

Un :Bureau de statistiques agrico l es es t en cours de formation au 
Minist·ere de 1 1 agriculture; il sera ra ttache au Service de 1 1 economie 
rurale, Place sous l a dire9tion d 1un statistici en, c'e bureau comprendra 
une section 11 enquetes 11 et une section "exploitation". Le programme de 
travai l du bureau dependra essentiel lement des ressources fina:nc i eres qui 
seront mises as~ d~s~osition , 
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On prooede en 1964 a une enq_uete de oaraotere general dans une 
r8gion administrative. Le s travaux sur le terrain sont effeotu.8s par le 
personnel de la vulgarisation du Ministere de 1 1 agriculture; l'enq_uete 
porte sur 1 1 emplacement des villages , leur description, les moyens de 
transport, les cultures pratiquees, les prix, etc .; on oherohe egalement 
a obtenir des rens eignements sur 1 1 occupation des villageois , leur niveau 
d 1 instruction et leur etat sanitaire . 

L1 avenir du Bureau de statis tiq_ues agriooles · dependra en grande 
partie de l'appui des services agriooles et de 1 1 aide que la FAO pourra 
lui apporter en maintenant un expert des statistiq_ues agriooles pour or­
ganiser le bureau et en assumer la responsabilit e technique. 

Une enquete rurale sur les niveaux de vie et sur la oonsommation 
alimentaire a ate effectuee en 1963 dans d·eux importantes regions groupant 
le tiers environ de la population du Gabon . Le plan de sondage oomportait 
deux degres , les villages constituant les unites primaires et les menages 
les unites seoondaires . Dans ohaque region, on a tire 50 villages propor­
tionnellement au nombre des menages, et dans chaque village 5 menages ont 
ate tires. Quatre d 1entre eux ont fait l'objet d 1une enquete de oonsomma­
tion alimentaire (duree ~ une semaine) . 

Les resultats _obtenus ont ete tres differ ents dans les deux regions, 
oe qui interdit toute extrapolation a 1 1 eohelon national; par · oontre, les 
resultats dementent 1 1 opinion suivant laquelle le niveau nutritionnel des 
populations n 1 est pas satis faisant . 

Des enquetes analogues seront entreprises dans d 1 autres regions a 
partir de 1966 . · 

GHANA 

Avant lo ro oonsomont acri ool o do 1963, 1 1 2.noi on D6p.::rtoment do 
l '·a s rioul t uro 1.1v;_:it 0ffoctu6 un oort a i n nombro d 1 onquotos sp6oia l cs sur 
divar se s culturos at r6uni dos dr nn6 os sur l uu prix . 

~ Lo l? oooncomont d.o 1 1 0,::_,r i cul t uro ·do 1963 6t ait fo nd6 sur .1 1 6tudo d 1 un 
6ch'.1nti l l on clo 1000 oc:ploitdions compor tc:.n t envi ron 2 400 c h.2-mps. Cos o~:­
ploi tc,ti oD.s :'; t2,L.:n t · r upL~rt i us ontro 100 uni t S;,; i1rimairos otublioc o, partir 
dos ·soct -Jur ,J tlv d-'.; nombrom0n :J; ut ili00,3 lor s du r oc un,3omont d6mogr 2-phiquo do . 
19Go . 1 0 dopouill 0m0nt do;:; r 6sul -c2- t s ·"- Ct6 off octu6 1i 1 1 c'.- i do do poti t c s 
m2,ch inos a 02.louL:ir, ot rlo nombr oux t'.'.-bl uo..ux ont deja oto pr6paros , Outre 
le r ooensomont par uonda30 du □ potitos o~ploitat i ono, on pr oo~ do 2,otuolle­
mcmt a un d~nombr ome:nt compl ut do..; gr and0s oxploit ?,t i ono t oll os quo l os 
f er mu3 d ' Eta t, l :c; C:£)lo i t ,·c i on ., ct:;_)}Jicrton;,nt 1',, ,- d"";::; i n~,t i tut i onc , -nu Unit od 
Ghann F2-rmors 1 Qounoil, c1-ux ooop6r-,·~ ives , otc . 

On pr6voi t qu "' 1 0 pr och,:.,, i n rc.: o"'n:J0mvnt du l 1agrioul t uro ,:ura liou 
aux 0nvirons do 19"t0; \1- 1 ici la, on oompt o pr ooodor a dos onquc ces spocia les 
sur la su1')o r f i oi o do"' cul tur es , L, pr oduqti on, 1 1 0ff0ctif clu chofli ol, oto . 
On gour ,~uivr ;:;, c,·;; d6v0lop:por ·::. lo tr,.w"..il clo r ::-.s,;.:.,mbl vrnc nt cLs ,lonn6 oG con- · 
o"'rn ·-.,nt l ~ . .:.: ;)rix dos pr o<.lu i t"' a 0r i coluG sur L _; .3 mc1.,rchos ruraux ot urbains . 

La Divi s ion dG 1 1 6oonomi o 2. 0 r icol o a 6t6 rot ablio , oe qui pormottra 
d 1 organi s0r ot do coordonnor avoc o:f}ioacit6 toutos l oo s tati s tiquos a gri ... 
oolos . 
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COT:E-D' IVOIRE 

Les enquetes agricoles effectuees aux environs de 1960 avec 1 1aide 
de la PAO et de la Commission de cooperation technique en Afrique au sud 
du Sahar a ont permis de mettre au point les techniques de sondage a uti liser . 

Dans l e cadre des e tudes regionales qui doivent servir de base au 
pr emier plan de developpement economique et so cial , de nombreuses enquetes 
regionales ont ete executees et se poursuivent en Cote-d 'Ivoire . 

Troi s r egions ont ete e tudiees en 1962/63 et quatr e autres fo nt ac­
tuellement l· ' ob j et d I enquetes . Ces sept r egions re pres en tent environ l es 
9/10 du pays . 

Ces enquetes a objectifs multiples portent notamment sur les po i n t s 
sui van ts : structures agrico l es , superfi c i es ·et rendements des cultur es , 
budgets familiaux et consommation alimentaire . 

Le plan de sondage utilise dans les quatre regions nouvellement e tu­
diees est le suivant : la region est soumise a une stratification geographi­
qu e et agr ico l e , puis subdivi s ee en 200 grappes theoriquemen t homogenes du 
point de vue e ~hni que et agricole , dont l a taille varie entre 1 000 e t 
3 000 habitants . Sur ces grappes, 1/10 a e te tire, des listes comple t es 
des fami lles et des menages dans les grappes choisies ont eta e tablies, et 
un echantillon· de menages a e t e tire al eato i rement . L1analyse agricole 
porte sur 1 1 exploi tation du chef d-e l i gnage alors que 1 1 anal yse budge tai re 
et a l imen t aire porte sur le menage . L ' une des princi pales di fficult es 
rencontrees residait dans le manque de precis i on de la definition de la 
notion d 1 11unit e budge taire 11 applicable a toutes les r egions . 

Les resuliat s defini t ifs de ces enquetes r egionales seront publ i es 
a partir de 1965 . 

Sur la base du rapport sournis par le statisticien agricole de la 
FAO, on pense creer vers le debut de 1965 un Service de la stati stique 
agri cole au Ministere de 1 1 agriculture . 

La Cote- d ' Ivoire se heurte a certai nes difficulte s dans ses effort s 
pour mettre au point un pl an de sondage permanent permettant d 1obtenir des 
r esul tat s comparabl es d 1une r egion a 1 1 autre , et elle espere que la FAO 
pour r a ·1ui apporter une aide dans ce domaine . 

KENYA 

Depuis 1954 , on procede chaque annee , au moyen d ' un questi onnaire 
envoys par l a pas t e , a un recensemen t compl et du secteur const i tue par l es 
gr andes exploitations . En 1960/61, 1 1 agriculture afrioaine a f ait 1 1objet 
d 1un r ecensement par sondage , qui a porte sur 1-es deux tiers envi ron du 
seoteur consti tue par les peti•tes exploitati ons . Les r esul tats de ce recen­
semen t ont ete publies en 1962 . 

• 
t 
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Actuellement, on n 1effectue guere de travaux sur le terrain en 
matiere de statistiques agricoles, 1 1 attention s 1 etant surtout portee de­
puis quelques annees sur les et~des relatives a la gestion des exploita­
tions, dans le secteur des grandes exploitations comme dans celui des 
petites . · Toutefois, on prevoit qu 1 a partir du debut de 1965 1111e equipe_ 
permanente d 1 enqueteurs sur le terrain, nouvellement constituee, s 1occupe­
ra de recueillir a la fois les statis'tiques agricoles de base. et les don­
nees sur la gestion dee expl_oi .J;ations" On pense fair e travailler cette 
equipe dans une region differente chaque annee et recevoir de fa9on conti­
nue les donnees sur la structure de 1 1 agriculture dan's le s parties les 
plus importantes du secteur des peti tes exploitations. 

Tousles travaux statistiques executes avan't 1962 ont ete l'oeuvre 
du Departement de la statistique de l'Est africain. En 1962, une Division 
de 1 1 economie et· de la ·statistique a ete creee au sein du Ministere natio­
nal des finances. Depuis, plusieurs reorganisations internes ont ete 
effectuees en vue d·e determiner la structure la plus appropriee pour le 
travail statistique. Actuellement, la Division possede une Section de· 
1 1 agriculture, chargee des oonseils d· 1 ordre economique et des travaux 
statistiques d.ans le domaine agrioole. 

Dans l e :;x1c30, c:1 s · os-~ Lcurt6 r..otamment aux p:;_·oblemes suivants 

1) manque de personnel experimente, surtout aux echelons superieurs; 
2) difficul te d I obtenir des agents de la vulgarisation qui ,mtr,nrvn 
nent rationnellement le Iassemblement de stati stiqu0s; 3) ~ncu.ffiG~co d:.,:::; 

moyens financiers. 11 semble que, pour- le premier et le troisieme problemes, 
on ait abouti i3. une solution partielle, La creation d 1une equipe permanente 
a pour but de resoudre le second. Lorsque oette equipe aura travaille_sur 
le terrain pendant un an, 1 1 evaluation de son utilite et des' resultats 
qu 1 elle aura obtenus fera 1 1 objet de discussions avo c la FAO . 

ILE MAURICE 

Un denombrement c.ornpl •.': t clu betail a ete effectue de fevrier a 
juillet 1964 par des fonctionnaires de la Division de l ' elevage du Depar­
tement de 1 1 agricultureo Ceux--ci, qui sont en general bien connus des· 
eleveurs paysans , n: ont rer.con-0re dans leur taohe auoune difficul te par­
ticuliere, bien ·que ce recensement n I ai t pas ete entrepris en vertu d· 1un 
texte legislatif. On co1npte que les resul tats seront publies sous peu • 

. ll n 1 est pas effectue regulierement d 1 enq_uetes agrico1es, mais 
divers services gouvernementaux recueillent uncertain nombre de statisT 
tiques agricoles en fonotion de leurs besoins propres . 

Le Departement de 1 1 agriculture et 1 10ffice de commercialisation 
nouvellement cree s 1 efforcent d 1obtenir les services de statistician s 
agricoles qualifi•es qui travailleront en cooperation avec le Bureau central 
de la statistique. 

Le prochain reoensement de 1 1 agriculture doit avoir lieu en 1970, 
et 1 1 on compte qu•ij_ oorrespond:r-a pour l'essentiel au Programme du Recen­
sement mondial etabli par la FAO. 
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M.A.ROC --
Une enquete a objectifs multiples a e-te organisee et executee en ' 

1961/62 . Dans les zones ruralesj ~es objectifs princi~aux comprena~ent 
notamment un recensement de 1 1 agriculture (structures) et une ehquete sur 
les rendements d 1un certain nombre de cultures. 

Le depouillement des resultats a ete fait mecanographiquement en 
1963, et les resultats definitifs ant ete publies sous forme provisoire en 
decembre de la meme annee . 

:Oepuis le mois de juillet 1963, l e Marco a commence a mettre en 
place un systeme permanent d 1 enquetes sur les cultures . Ce projet prevoit 
notamment 

1 . la stratification du pays en 23 regions agriooles homogenes , 
dont 18 seulement sont retenues pour 1 1 etude; 

2. le depouillement des chiffres du Tertib (impot rural) pour 
1961/62$ qui doit servir de base de sondage; 

3 • . le tirage d 1un echantillon fixe de 40 douars (villages) dans 
·o~aque region; cet eohantillon est choisi de fa9on raisonnee 
afi~ de refleter exaotement les chiffres du Tertib pour la 
r egion, Bt il ne sera pas modi fie avant uncertain nombre 
d 1 annees ; 

4. l' etablissement d 1un plan cadastral de ohaque douar eohanti llon 
(1/50000); 

5. dans chaque douar faisant partie de 1 1 eohantillon, le choix de 
30 a 50 paroelles ou 1 1on pratiquera des coupes echantillon en 
vue d 1 estimer les rendements des cultures le s plus importantes; 

6. apres 1 1 exeoution des travaux sur le t'Grrain , 1 1 affeotation des 
enqu~teurs au travail de depouillement . 

A 1 1 heure aotuelle, le Service des statistiquos agriooles oompte 5 
ingenieurs , 5 o·ontroleurs et 40 enquetours, outre deux experts de 1 1 assis­
tanoe technique . En octobre 1944, ce personnel sera renforce par 4 inge~. 
nieurs, 5 oontroleur s et 40 enquetours , oe qui donne a penser que dans deux 
ans le ·sys t eme d 1 enquete permanen to ( superficie - rend em en t) couvrira taut 
l e pays . 

NIGER 

Une enquete a objeotifs multiples conoernant les populations nomades 
a e te effeotuee de fevrier 1963 a mars 1964. Ello a porte sur un· terri toire 
de quelque 100 000 km2 ou vivent environ 90 000 nornades reoenses . On se 
proposait d 1 etudier les caracteristiq_ues demographiq_ues, 'la oonsomrnation 
alimentaire et les bugets familiaux, ainsi quo le oheptel. 

I 

I 
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Une vingtaine d 1 enqueteurs se deplagant a dos de chameau ont effec­
tue les operations sur le terrain, sous la direction de deux statisticiens 
et d 1un veterinaire. 

Le depouillement est· presque acheve, et les resultats definitifs 
seront dispo~ibles sous peu . 

Au cours de ce~te enquete, on a experimente uncertain nombre de 
techniques de sondageo Deux bases furent utilisees 

1 . Listes administratives et fiscales; 1 1unite primaire retenue fut 
d 1abord la famille, ce qui se revela non satisfaisant . On utilisa dans l e 
stade final la tribu (unite sociale comptant en moyenne' 500 personnes ) , 
apres stratification par origine ethnique et par ·taille . Les resul tats 
furen t meilleurs et permettent des extrapo l ations . 

2. Liste des points d 1 eau? stratifies suivant leur type et leur i mpor-
tance . Le sondage fut d 1 abord a deux degres : points d 1 eau, pui s menages . 
Ila ete reconnu preferable de prooeder a un recensement exhaustif des 
points d 1 eauo Toutefois, cett·e methode a le defaut de rendre di ffici l e 
1 1 extrapol ation des resultats . 

Il est recommande d 1utiliser ces points d 1 eau comme unites primaires 
durant la saison la plus seche , quand les pe t ites mares sont' a sec et que 
la population nomade se concentre autour des plus importants . Toutes les 
familles presentes sur les points tires seront recensees , une ex-0rapo l a tion 
e tant possible a condition d 1obtenir des chefs des renseignements detailles 
sur les familles de leur tribu . 

Ceci implique un travail preparatoire considerable et 1 1util i sati on 
de moyens de transport importants. 

li!TGERIA 

De 1955/56 a 1959/60 a ate execute un programme quinquennal d 1 enque­
tes par sondage sur 1 1 agriculture, qui a porte au cours des differentes 
annees sur diverses parties du p2ys< Or , on a besoin, pour planifier le 
developpement agrioole 9 de chiffres comparables pour tout lo pays au cours 
d 1une meme anneeo 

On procede actuollement, avec 1 1 aide de 1 1USAID , au la:ncement du 
Programme d 1 enquetes sur 1 1 economie rural o, qui doit permettre d 1 etudi er 
chaque annee la totalite du pays . Celui- c i est divise en provinces et en 
outre stratifie· selon la structure predominanto do 1 1 agri?ul ture dans 
chaque province. En utilisant les resultats du recensement demographique 
de 1952/53 , on a constitue des unites primaires comprenant 2 000 adul t es 
du sexe masculin, et ohoisi 192 de ces unites primaires de sondago pour 
l ' enquat0 de 1963/64 . A 1 1 int6riour dos unitos priraaires cho i sios , on a 
proc6do nu tira150 de ::; d6ol ccr 2,nt s ,Jur los rol06 dea oontri buc,bles ou los 
listes d 1 olectours du scne mo.. ::30ulin, Pour lu s diffor ent s typoc d ' onqw3 t 0s , 
lo nor:1br0 d,o c d6cl .2r .-:ntf' r ~.,,. 1 mi t 0 :::,r i u~,i ro G. v c..ri6 8!1.tre 20 ot 30 person­
nes choisies dans un echantillon principal de 50 declarants par uni t~ 



primai re . L' enquete comprenait des questions su.r les points suivants 
super fic i e et rendement des cultures, nombre d 1 arbres et production des 
cultu r es arborescentes, effectif du be tail et des oiseaux de basse- cour·, 
vari a t ions de ces effectifs a la suite des achats, ventes ou morts , etc ., 
consommation familiale, co~position du menage, prix payes et regus· par les 
agricul teurs, main-d'o euvre gricole, c~lendrier des recoltes, etc, Pour 
l a mesur e objective du r·endement·, or. a utilise des parcelles circulaires 
de 1/ 40 acre (rayon 8 f'to 7~ ins.) pour les oul tures de plein ·champ et de 
1/ 10 acre (rayon 37 ft,8 Lw.) pour les cultures arborescentes . On a ega­
l ement effectue des enquetes apres recolte pour evaluer les pertes dues a 
une recolte inoomplete.Penda..nt toute 1 1 ann6e de 1renquete, une equipe de 
deux enqueteu rs est demeuree dans chacune des unites primaires choisies 
pour interroger les exploitants, effectuer· des mesures objectives et 
proceder a la pesee des aliments consommeso 

En 1964/65, on renouvelle cette enquete suivant les memes principes 
que 1 1 annee precedente, exception faite d 1une legere modification dans la 
repar titi on et la taille de l ' echantillon pour tenir compte de la recente 
creation d 1une region centre-ouest . Le nombre des unites primaires etudiees 
en 1964/65 s 1 el0ve a 2040 Pour les enquetes ulterieures , on se propose de 
conserver 50 pour cent de 1:echantillon, mais la moitie des unites finales 
d'echantillonnage sont renouvelees r~ur l ' enquete en cours ( 1964/65) de 
fo.9on a permett:;_:,e u.n6 .; GUQe pracise QE:J'S variations annuelles aussi bien que 
des chiffres absolu.s pour chaque annee. 

RWANDA 

Le Rwanda ost divise adrninistrativement en 10 prefectures , en 
communes et en collines. La notion de village n 1 est pas applicable, car l a 
population est tr~s dispersee, et la seule unite commode est la colline . 

Avant 1962 , les statistiques agricoles courantes etaient recu ei l lies, 
sur la base du denom-broment compl2t, pa.r les agents de la vulgarisation du 
Ministere de 1 1agriculture. Le personnel regional preparait des rappor t s 
trimes t r i els et annuels qui etaient envoye's ensui te au buroau central , a 
Usumbura. C~s rapports· oons ·i:;i·~uaient la base du rapport annuel sur les 
statistiques agricoleso 

Le Ministere de l•agriculture dispose , sur le terrain, du personnel 
ci- apres 

1 agronome -adjoint pour chaq~e prefecture , 
1 agent pour 2 ou 3 communes (agronome adjoint ou assistant agrico l e) 
1 moni teur d·e 'la· v7J.lgaris:1 tion par tranche de 500 · hommes adul tes 

valides (H.A.V.) 

La collecte des ronseignements statisti~uos fait partie integrante de 
des taches devalues t ce personnel. 

Parmi les travaux recents~ il faut signaler une enquete effeotuee 
dans les regions cafeicoles et qui a fourni, a 1 1 echelon do la colline; · 
dos rensei gnements sur les suporfjoi oE' ot sur l o nomb:,-, o do cafeiers, cl as­
ses par age . 

I 

' 
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On se propose d 1organiser une enquete sur les superficies et les 
rendements, qui portera principalement sur les cultures associees . 

·On prevoit la creation, au sein du Ministere de l ' agriculture, d 1un 
Service de l'economie rurale et des statistiques, dont la direction sera · 
sans doute confiee a un agronome specialise en economie et en statistique. 
En attendant, le Rwanda souhaiterait que la FAO l'aide a developper ses 
statistiques agricoles en lui fournissant les services d 1un expert . 

SIERRA LEONE 

Le Bureau central de la statistique, oree en 1963, prooede aotuel­
lement a un recensement pilote de 1 1 agrioulture dans quatre districts, en· 
collaboration aveo la Division de 1 1 agriculture du Ministere des ressour­
ces naturelles. Ce reoensement pilote porte sur 32 zones de recensement, 
et 16 enqueteurs travaillant par equipe s de deux poursuivent 1 1execution 
de 1 1 enquete, qui a pour but de reoueillir des renseignements sur le nombre 
des exploitations, leur superficie, les modes de faire-valoir, les super­
fioies oonsaorees aux .diverses plantes (en culture pure et en associations), 
1 1 emplo i en agriculture et les rendements obtenus pour le riz et les ara­
ohides . Afin de mesurer objeotivement les rendements, on se propose d 1u ti­
liser des parcelles de 11 x 11 pieds (environ 3,30 x 3,30 m) pour le riz 
et de 22 x 22 pieds (environ 6,60 x 6,60 m) pour les arachides . Sur la base 
de 1 1experience acquise lors de cette enque~e pilote , on pense organiser 
en 1965/ 66 une enquete sur le plan national . 

Les diverses divisions du Ministere des ressources naturelles s 1oc­
cupent actuellement de reoueillir des renseignements statistiques sur 
diverses questions g estimation des superficies et de la production des 
cultures de rapport, commercialisation e t mouvement des recoltes, produc­
tion de poisson par types , nombre de bateaux de peche, main-d ' oeuvre s 1 a­
donnant a la peohe, etc . 

A mesure que les effectifs du personnel qualifie augmenteront , on 
se propose decreer divers bureaux sur le terrain et d 1i nstituer des 
services de rapports sur les recoltes . 

TUNISIE 

Le reoensement de 1 1 agriculture de 1960 a eta execute successivement 
dans le·s differentes regions du pays, et les resul tats r egi onaux ont eta ' 
publies. Les resultats definitifs et integres paraitront a la fin de 1964. 
Le depouillement a eta fait mecanographiquement par le Service central de 
la statistique. 

Parmi les enquetes recentes effect-uees en Tunisie, il ya lieu de 
signaler: 

1. Une enquete de consommation couvrant tout le pays (les 5 grandes 
villes de la Tunisie sont exclues) et qui durera deux ans; 

2. Une etude sur les prix des produits agricoles ; 
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3. Une enquete sur les depenses des exploitations agricoles; 

4. Une enquete sur les budgets des familles en milieu rural . 

Les statistiques agricoles courantes sont etab1ies par differents 
organismes subsidiairement a leurs activite s normales . Parmi ces organis­
mes figu.rent l ' Office des cereale'S, l ' Office du vin, 1 1 0ffice de l•hui le 
et le Groupement d 1agrumiculteurs. 

On ne sait pas dans quelle mesure ces statistiques sont dignes de 
foi, et c 1est pourquoi un Service de statistiques agricoles a ete cree au 
sein de la Division de la planification agricole, qui releve du Secretariat 
d 1Etat au plan et aux finances; ce service etablit un programme de travail 
visant a amel i orer les statistiques existantes et a mettre sur pied un 
systeme rationnel de collecte des renseignements dans_ les domaines ou les 
statistiques agricoles courantes sont actuellement inexistantes . 

OUGANDA 

A la premiere session de la Commission, le delegu.e de 1 1 0uganda avait 
fait l ' hi storique des enquetes stat"stiques sur l ' agriculture qui ont abouti, 
en 1961, a la decision d 1 organiser un recensement de 1 1 agriculture . 

· Un programme de quatre ans fut adopte, et une aide fut octroyee par 
la FAO . Le recensement demographique de 1959 avait permis d 1 e tablir un cadre 
de 21ones administrati ves dans lesquell'es on procecl::b cu tirage d 1un echan­
tillon stratifi e de 10 pour cent . Dans les zones choisies, tousles exploi­
tants furent ensuite denombres afin de constituer au second stade la base 
d 1 echanti l lonnage . Parmi ces exploitants, on tira un echantillon de 10 pour 
cent, obtenant ainsi un eohantillon global de 1 pour cent, soit 13 000 ex­
ploitants sur les 1 300 000 que compte 1 10uganda . 

Apres que les cent enqueteurs eurent re9u une formation, la premiere 
phase du recensement debuta en juillet 1963 . Au cours de cette phase, chaque 
exploitant ohoisi re9ut trois visites etalees sur une periode de douze mois, 
remplissant a chaque fois des questionnaires fondes sur le Programme du 
Recensernent mondial de 1960 . LI in tervalle en tre les passages· etai t calcule 
de fa9on qu 1 aucune campagne de culture n 1 echappe a 1 1 enquete . La deuxieme 
phase, qui consistera en une evaluation des rendemen'ts pour dix importan­
tes ou1tures vivrieres, debutera en octobre 1964, a.pres des stages de for­
mation . Les enqueteurs vis i teront ohaque jour un sous-echantillon de 
1 300 expl oi-tants, et peseront les produits recoltes sur des parcelles 
echantillons . 

En 1963, on a effeotue un recensement complet du cheptel dans le 
district de Karamoja ou vivent des nomades . 

L1 analyse des resultats de la premiere phase- s 1achevera vers la fin 
de 1965 et deux rapports seront publies ace moment . Le rapport relati f a 
la deuxieme phase parai tra en 1966 . On a consaore des ressources fort im­
por tantes au travail d 1 analyse, pour l equel 0n utilise du materiel d 1 ex­
pl oitation des donnees . 

• 



• 
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Pour 1 1avenir, le rassemblement actuel de donnees es1 deja a 1 1 etude, 
mais 1 1 organisation administrative n 1 a pas encore ete fixee . On espere 
recueillir des donnees annuelles portant sur un sous-echantillon de 1 1 echan­
tillon du recenl3ement, en faisant appel a cette fin au noyau de personnel 
qualifie dont on disposera au terme du recensement . 

La penurie de personnel sur le terrain constitue un probleme majeur, 
et c'est en raison de cette difficulte que parfois les statistiques agri­
coles ne viennent qu.1 au second. rang dans 1 1 ordre des priori tes . Le manque 
de statisticiens qualifies se fait lui aussi gravement sentir , et c 1 est la 
un argument qui milite con~re la creation de services statistiques distincts 
dans les divers ministeres • 

Le probleme de transport que posait le recensement de 1 1 0uganda a 
ete en partie resolu grace a la FAO, qui. a fourni des Land- Rovers et des 
motooyclettes. Ilse peut que, dans . 1 1 aide octroyee 1 la fourniture de 
materiel revete une importance croissante . 

En matioro de rassemblement des statistique s agricoles, les progres 
devraient se poursuivre aussi rapidement pendant les deux prochaines annees 
qu 1 au cours des deux dernieres . 

HAUTE -VOLTA 

Le Service central de la statistique-, constitue en mars 1960, n 1 a 
dispose au debut que de moyens tres limites . En 1960, il a effectue un 
recensement demographique et n'a pas pu entreprendre tout seul le recen­
sement de 1 1 agriculture . Toutefois, en 1961, le recensement de 11 agri­
culture a eta effectue en collaboration avec le Ministere de 1 1 agriculture , 
qui a detache un ingenieur agronome et un autre teohnicien pour s 1 occuper 
des travaux sur le terrain. Le personnel sur le terrain comprenait certains 
des enqueteurs ayant travaille au recensement demographique et certains 
agents de vulgarisation du Ministere de 1 1 agriculture . 

Un echantillon d 1 environ 400 villages fut tire, et dans chaque vil­
lage, 4 exploitations furent etudiees . Le recensement portait sur les 
str~ctures agricoles et les superficies des cultures ainsi que sur les 
rendements de certain.es des principales cultures (etude pratiquee sur un 
sous-echantillon). 

Le controle des operation~ sur le terrain s 1 est revele defec tueux, 
et de nombreuses erreurs se sont glissees dans les mesures • 

On compte que les r6sultats provisoires seront publi es vers la fin 
de 1964 et les resultats definitifs en 1965 . 

En 1963/64, une enquete su,r les budgets familiaux et la consornma­
tion alimentaire fut effectuee avec succes . Les operations sur le terrain 
De sont achevees en avril 1964, e t les resultats seront publi es sous peu. 
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ANNEXE B 

1 . Election du Bureau 

2. Adop tion de l ' ordre du jour 

3. Expo s e des activites de l a FAO dans le domaine des s tat i s tiques 
alimentaires e t agricoles en Afri que . 

Faits nouveaux survenus en matiere de statistiques dans 
l e travail de la FAO en Afrique, eu egard notamrnent aux 
recommandations emise s par la Commission a sa premiere session . 

4. Examen de l ' evolution de la situation en matiere- de s t at i stiques 
a limentaires et agricoles g exposes des delegues . 

Dans leurs exposes , les delegues souhaiteront peut-etre examiner 
l es points suivants 

i ) depouillement et publicati on des resultats des recensements 
agricoles de 1960; 

ii) enquetes agrico le s rec entes et etabli ssement de statistiques 
agricoles courantes sur la superficie et la production des 
cultures, 1 1 effectif du cheptel e t les produits animaux, l es 
prix des produi ts agricoles, etc . , et de statisti ques de la 
consommation alimentaire - plans pour 1 1 avenir 9 

iii) organisation . des services des statisti ques agrico l es -
modifications intervenues recemment e t pl ans envisages; 

iv) probleme s particuliers faisant obstacle au devel oppement 
des s t ati stiques agricoles et suggestions concernant l es 
mesures que pourrait prendre 1~ FAO. 

5. Programme de travail en mat i ere de stati stiques agrico l es courantes . 
Discussion du programme de travail a long terme de la Commi ssion en 
matiere de statistiques agricoles courantes . 

6. Pro gramme du Rec ensemen t mondial de 1 1 agricul ture de 1970. 

Examen du projet de pr ogramme du Recensement mondial de 
1 1 agriculture de 1970, eU: egard notamment a la situation des 
pays africairis . 

7. Rapports des groupes de ~rav&il de l a Commi ssion g 

a) Seminaire sur la methodologie des enquet-es agricoles 
b) Seminaire s'ur l es s tatistiques agricoles . 

8. Orientation future du travail dans la region , 

9, Questi ons diverses . 

10. Adoption du rappor t , 

r 

.J 
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ANNEXE C 

Documents de travail 

WM/ AF'S: C 2: 2 

WM/AFS: C2 : 3 

WM/AFS: C2g 4 

0rdre du jour provisoire annote 

Le travail de la FA0 dans le domaine des statistiques 
alimentaires et agricoles en Afrique 

Statistiques agricoles courantes et services nationaux 
des statistiques agricoles 

Projet de Programme du Recensernent mondial de 1 1 agriculture de 1970 
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